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L'opposition au Lac Meech croît substantiellement, selon Gallup 
LW opposition à l 'Accord du lac 

Meech a augmenté de 13 points 
de pourcentage en cinq mois, à travers le 
pays. 

Le sondage effectué en janvier dernier 
par l'Institut Gallup révélait que 18 p. 
cent des Canadiens affirmaient que l'en
tente constitutionnelle, dans son ensem
ble, ne serait pas une bonne chose pour 
le Canada. Aujourd'hui, le nombre des 
opposants s'établit à 31 p. cent. En avril 
88, 25 p. cent des personnes interrogées 
jugeaient que l'Accord du lac Meech se
rait préjudiciable à l'avenir du pays. Le 
dernier sondage indique donc que la ré
probation actuelle vis-à-vis cet accord est 
la plus importante jamais enregistrée 
par Gallup. 

Par ailleurs, si on compare les chiffres 
d'aujourd'hui avec ceux de janvier, on 
constate, paradoxalement, que les ap
puis à l'Accord demeurent stables. Il y a 
cinq mois, 31 p. cent des répondants es
timaient que l'entente était bonne pour 
le pays, alors que ce chiffre est actuelle
ment de 30 p. cent. 

On note toutefois une évolution mar

quee du nombre de ceux qui sont incapa
bles de se prononcer sur ce pacte consti
tutionnel. En janvier, 52 p. cent s'esti
maient incapables de dire si l'accord 
pourrait avoir un impact positif, alors 
que ce nombre n'est plus aujourd'hui 
que de 40 p. cent. Cette évolution du ju
gement des Canadiens peut signifier que 
les indécis qui se prononcent enfin sur 
cette question croient en très grande ma
jorité que l'accord ne servira pas les 
meilleurs intérêts du pays. 

Une analyse du sondage, région par 
region, démontre que ce n'est qu'au 
Québec que la population croit en majo
rité que l'entente serait bénéfique pour 
le pays- Quelque 44 p. cent des Québé
cois y sont favorables tandis que seule
ment 16 p. cent la jugent préjudiciables. 

En Ontario, 30 p. cent des personnes 
interrogées sont favorables à l'accord, 
alors que ce nombre tombe à 23 p. cent 
dans les Prairies, à 15 p. cent en Colom
bie-Britannique et à 14 p. cent dans les 
Maritimes. 

Vingt-quatre p. cent de ceux qui ont 
l'anglais pour langue maternelle croient 

que l'accord aurait un impact positif, 
tandis que 39 p. cent des francophones 
sont du même avis. 

Un partage des réponses tenant comp
te des préférences politiques révèle par 
contre qu'une pluralité de progressistes-
conservateurs, soit 41 p. cent, jugent 
l'accord bénéfique pour le pays, tandis 
que 27 p. cent d'entre eux le jugent pré
judiciable. Les néo-démocrates, pour 
leur part, ne favorisent l'accord que 
dans 19 p. cent des cas, tandis que 34 p. 
cent le dénoncent. 

Chez les libéraux, on est très divisé sur 
la question. Pas moins de 33 p. cent de 
ceux-ci sont favorables à l'accord alors 
que 32 p. cent le jugent contraire au bien 
du pays. On relève 35 p. cent d'indécis. 

En janvier dernier. 28 p. cent des libé
raux favorisaient l'accord et 24 p. cent le 
rejetaient. 

L'accord ayant été entériné par le Par
lement, la position officielle du Parti li
béral à ce sujet ne revêt aucune impor
tance quant à son éventuelle applica
tion. Il est toutefois crucial en ce qu'il 

pourrait animer en profondeur la cam
pagne au leadership du parti qui oppose
ra très probablement des candidats 
ayant des vues très divergentes sur la 
question. Or, le diagnostic populaire de 
Gallup permet de souligner que les Ca
nadiens qui s'identifient au Parti libéral 
sont partages presque à parts égales sur 
la question. 

D'autre part, on constate que la popu
lation canadienne est divisée au sujet de 
la clause de l'accord reconnaissant que 
le Québec forme une «société distincte». 
Trente-huit p. cent de la population ap
prouve l'idée alors que 44 p. cent la dé
nonce et que 18 p. cent ne peut exprimer 
une opinion. 

En janvier dernier. 36 p. cent des Ca
nadiens approuvaient la notion de «so
ciété distincte» tandis que ce pourcen
tage était de 35 en 88 et de 38 en 87. 

Une distinction, à ce chapitre, est à 
établir entre francophones et anglopho
nes: 59 p. cent des premiers sont d'ac
cord avec l'entente contre seulement 30 
p. cent des seconds. 

Régionalement. 59 p. cent des Québé
cois sont favorables à la notion de «so
ciété distincte», contre 33 p. cent en On
tario et dans les provinces de l'Atlanti
que, 28 p. cent dans les Prairies et 22 p. 
cent en Colombie-Britannique. Chez les 
conservateurs, on est 46 p. cent à ap
prouver cette distinction contre 44 p. 
cent qui la désapprouvent. 

Malgré toute la publicité faite autour 
de la question, pas moins de 57 p. cent 
des Canadiens interrogés reconnaissent 
connaître très peu ou pas du tout les mo
dalités de l'Accord. Il s'agit certes d'une 
amélioration sur janvier dernier alors 
que 69 p. cent des répondants étaient 
ignorants à ce sujet. Par contre, 8 p. cent 
des Canadiens disent être parfaitement 
familiarisés avec l'accord tandis que 31 
p. cent jugent connaître assez bien le 
projet de réforme. 

Les résultats de ce sondage sont tirés 
d'entrevues personnelles réalisées au
près de I 029 Canadiens, entre le 7 et le 
10 juin dernier, échantillonnage don
nant des résultats précis à quatre points 
de pourcentage près dans 19 cas sur 20. 

Les 
obstétriciens 
s'opposent au 
projet 
S oulagés que le projet de loi 

sur l'intégration des sages-
femmes soit bloqué pour un cer
tain temps, les membres de l'As
sociation des obstétriciens et gy
nécologues du Québec 
considèrent qu'il serait «irréalis
te et inutile» pour le gouverne
ment d'investir $5 millions pour 
la réalisation de projets expéri
mentaux dans les CLSC et les cen
tres hospitaliers. 

Dans un communiqué de 
presse, l'association affirme que 
seule une minorité de femmes de
mandent que leur accouchement 
soit pratiqué par des sages-fem
mes. Pour cette raison, elle suggè
re au ministère de la Santé et des 
Services sociaux de consacrer des 
fonds pour améliorer les ressour
ces existantes dans les services de 
périnatal ité. 

À l'issue de leur assemblée gé
nérale annuelle, les membres de 
l'association se sont prononcés à 
l'unanimité contre la politique de 
Mme Lavoie-Roux. De plus, ils af
firment que les femmes ont été 
mal renseignées durant la campa
gne de sensibilisation en faveur 
des sages-femmes. Ils se propo
sent de mener leur propre campa
gne d'information dans les pro
chaines semaines. 

Plamondon 
réclame la 
démission 
de Fortier 
Presse Canadienne 

OTTAWA 

L e député conservateur 
Louis Plamondon a ré

clamé hier la démission du 
Commissaire aux langues 
officielles D'Iberville For
tier, auquel il reproche 
d'avoir fait des déclarations 
«stupides et absurdes». 

Dans une sortie virulente 
contre M. Fortier — qui 
comparaissait devant le co
mité parlementaire sur les 
langues officielles —, M. 
Plamondon a déclaré qu'il 
n'avait «ni la compétence 
ni les qualités» pour rem
plir ses fonctions. 

Le député de Richelieu 
trouve «aberrant» que M. 
Fortier ose encore se livrer à 
des comparaisons entre la 
minorité anglophone du 
Québec et les minorités 
francophones du Canada 
anglais. Il y voit une insup
portable «complaisance 
philosophique». 

M. Plamondon a aussi ou
vert le feu sur le commissai
re pour avoir fait état de 
«l'humiliation» des Anglo-
Québécois dans son rapport 
de 1988, une affaire qui 
avait pris les proportions 
d'une controverse nationale 
à l'époque et que M. Fortier 
ne parviendra probable
ment jamais à faire tout à 
fait oublier. 

Étonné, M. Fortier a qua
lifié d'injuste l'attaque lan
cée contre lui par M. Pla
mondon et soutenu n'avoir 
aucune intention d'aban
donner son poste. 

Il a en outre nié se livrer à 
«d'insoutenables comparai
sons entre les minorités an
glophones et francopho
nes», renvoyant M. Pla
mondon à la préface de son 
dernier rapport, dans-la
quelle il fait clairement état 
de l'asymétrie des situations 
que vivent les minorités de 
langues officielles d'une ré
gion à l'autrp du pays. 
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La ministre Thérèse Lavoie-Roux a déposé hier, à l'Assemblée natyionale, son projet de loi visant à 
reconnaître, à titre expérimentai et dans le cadre d'expérlencss-pHotes, Sa pratique des sages-fem
mes au O u e b e c . IASERPHOTOPC 

Le projet de loi sur les sages-femmes est 
vu comme une « manoeuvre électoraliste » 
S U Z A N N E D A N S E R E AU 
de la Presse Canadienne 

QUÉBEC 

mm n toute dernière minute, 
mm avant d'ajourner la session 
parlementaire, le gouvernement 
a déposé hier à l'Assemblée natio
nale un projet de loi visant à re
connaître, à titre expérimental et 
dans le cadre d'expériences-pilo
tes, la pratique des sages-femmes 
au Québec. 

Il a également annoncé qu'il 
tiendrait une commission parle
mentaire sur le projet de loi en 
août prochain, afin d'entendre le 
point de vue de tous les intéressés 
dans ce dossier. 

Tel que déposé, le projet de loi 
légalise la pratique des sages-fem
mes faite dans le cadre d'expé
riences-pilotes dans les hôpitaux. 
On limite à huit le nombre de 
projets. Le projet de loi crée éga
lement certaines structures — co
mité de sages-femmes, service de 
maternité — parallèlles aux 
structures médicales existantes. 

La ministre responsable Thérè

se Lavoie-Roux prévoit l'adoption 
du projet de loi pour l'automne 
prochain. 

Manoeuvre électoraliste 
L'opposition péquiste a réagi 

en disant que ce projet de loi 
n'était que «de la frime», et 
qu'on n'y donnera pas suite à cau
se des élections prévues pour cet 
automne. 

Le leader de l'opposition, Fran
çois Gendron, a signalé que 
l'opposition aurait été prête à fai
re passer cette loi à la vapeur, 
pendant cette session, si le gou
vernement le lui avait demandé. 
Le fait qu'on ne soit pas disposé à 
la faire passer démontre qu'il n'y 
a pas de véritable volonté politi
que et que l'exercice n'est qu'une 
«grossière manoeuvre électoralis
te», selon M. Gendron. 

Un monstre mort-né 
La réaction ia plus vive est ce

pendant venue du président de la 
Corporation des médecins du 
Québec, le Dr Augustin Roy, qui 
s'est rendu à Québec hier expres
sément pour prendre connaissan

ce du projet de loi et pour faire 
connaître ses commentaires aux 
médias. 

Dans un langage coloré, M. 
Roy a déclaré: «C'est un monstre 
mort-né que ce projet de loi. La 
ministre a accouché d'un bébé 
prématuré qui va avorter». 

Le président de la Corporation 
croit que le projet de loi est «im
provisé» et qu'il ne sera jamais 
accepté par les médecins, ni par 
les hôpitaux. 

Il déplore que Mme Lavoie-
Roux n'ait pas consulté la Corpo
ration, les hôpitaux ou les méde
cins. C'est une grave erreur, croit-
il, parce que «tous les médecins 
et les hôpitaux vont le boycotter. 
Je ne lance pas de mot d'ordre 
mais je prévois un boycottage gé
néral ». 

À l'instarde l'opposition, le Dr 
Roy croit que le projet de loi n'est 
rien qu'une tactique électoraliste: 
« Le gouvernement pense que cela 
va lui rapporter plus de votes 
qu'il va en perdre. Il fait un mau
vais calcul». 

«Je ne croyais pas que la minis
tre était aussi stupide que cela», 
a-t-il ajouté. 

Zonage: le PO révèle d'autres 
cas de favoritisme présumé 
C I L L E S NORM AT 
du bureau de La Presse 

QUÉBEC 

mm aisant état de deux cas ad-
mm ditionnels de favoritisme 
présumé dans le commerce et 
les changements de zonage de 
terrains de la région de Mont
réal, l'opposition péquiste a 
une fois encore réclamé du 
gouvernement une véritable 
enquête sur des décisions de la 
Commission de protection du 
territoire agricole. 

Déclarant qu'il n'y avait rien 
dans les propos et les révéla
tions du whip en chef de 
l'opposition, Jacques Brassard, 
depuis trois semaines, qui puis
se démontrer que des actes cri
minels aient été commis, le mi
nistre de la Justice, Gil Rémil-
lard, a indiqué qu'on s'en 
tiendrait à la vérification des 
titres de propriété demandée 
par le premier ministre. 

Le ministre a soutenu à l'As
semblée nationale qu'une ana
lyse réalisée par son ministère 
qui l'avait amené à cette con
clusion. 

Les nouveaux cas soulevés 
impliquent des décisions de la 
CPTAQ pour modifier le zona
ge de terrains situés dans les 
zones vertes de Saint-Laurent 
et, encore, de Laval. 

Selon le député Brassard, un 
terrain de 1 840 000 pieds car
rés, propriété de la firme Got-
thard, appartenant comme 
Monit International à l'hom
me d'affaires montréalais Alex 
Kotler, a été promptement ex
clu du territoire agricole de La
val, malgré des études d'ex
perts. Ces études établissaient 
que cette étendue de terre 
avait une vocation agricole im
portante. 

L'autre cas concerne un ter
rain de Saint-Laurent, dans la 
circonscription du premier mi
nistre Bourassa, où, juste avant 
la décision du conseil munici
pal de constituer une réserve 
foncière pour l'aménagement 
d'un parc voué à la haute tech
nologie, le 14 juillet 1988, la 
compagnie Belcourt a acquis 
des terrains de cette zone pour 
la somme de $9,5 millions. 

Ces lots auraient été sous
traits de la zone au dernier 
moment, à l'insu des membres 
du conseil municipal. Ce cas a 
été soulevé par le député de 
jonquière, Francis Dufour, qui 
suivait déjà avec assiduité le 
dossier de la ville de Saint-Lau

rent. Selon lui, le gouverne
ment du Québec aurait négligé 
de donner suite à une décision 
du conseil de réintroduire les 
terrains mentionnés dans la ré
serve foncière. 

Le ministre des Affaires mu
nicipales, Pierre Paradis, s'est 
engagé à vérifier le dossier sou
mis par le député Dufour. 

Quant au nouveau cas de La
val, le ministre de la Justice a 
assuré qu'il serait soumis aux 
fonctionnaires de son ministè
re. 

Le député Brassard a trans
mis au ministre Rémillard. 
hier, tous les documents qu'il 
avait déposés à l'Assemblée na
tionale, en réponse à l'invita
tion que lui faisait le ministre, 
depuis quelque temps, de lui 
faire savoir s'il détenait des 
éléments nouveaux. M. Rémil
lard a déclaré qu'on vérifierait 
s'il n'y aurait pas, dans ces do
cuments, des éléments addi
tionnels qui justifieraient 
qu'on passe à une autre étape, 
peut-être celle de l'enquête ju
diciaire. 

M. Rémillard a semblé quel
que peu ennuyé devant les 
journalistes qui lui deman
daient comment un cas soule
vé par le ministre des Trans
ports, Marc-Yvan Côté, faisant 
état de ventes de terrains par 
appels d'offres, mais dont les 
trois soumissionnaires avaient 
la même adresse, à Montréal, 
au temps du pouvoir péquiste, 
faisait l'objet d'une enquête du 
ministère et non pas les cas 
soulevés par le député Bras
sard, sous l'administration li
bérale. 

Le traitement est exacte
ment le même. D'une part, le 
ministère étudie les documents 
transmis par le ministre des 
Transports, d'autre part, je re
çois, aujourd'hui même, les do
cuments qui me viennent de 
M. Brassard. Nous allons les 
étudier exactement de la 
même manière. Quand le mi
nistre de la Justice reçoit des 
documents, il les envoie à un 
sous-procureur général, qui les 
fait étudier. Ce sont les avocats 
du ministère, qui décident si 
d'autres étapes doivent être 
franchies, a expliqué le minis
tre. 

Cependant, ces documents, 
exception faite des deux nou
veaux cas soumis hier, avaient 
tous été déposés à l'Assemblée 
nationale à différents mo
ments, ces dernières semaines. 

Phil Edmonston lorgne la succession de Broadbent 
C I L L E S G A U T H I E R 
du bureau de La Presse 

OTTAWA 

mm* tiil Edmonston n'exclut pas la possi-
V bilité de se porter candidat à la direc
tion du NPD fédéral s'il est élu député de 
Chambly. 

M. Edmonston n'exigera pas par ailleurs 
que le futur chef du NPD approuve l'en
tente constitutionnelle du lac Meech. Ce 
ne sera pas une condition sine qua non à 
son appartenance au groupe des députés 
du NPD à Ottawa s'il en devient membre, 
a-t-il admis hier après avoir rencontré les 
députés de cette formation. 

Il a confirmé qu'il serait candidat à l'as
semblée de mise en candidature du NPD 
dans Chambly, qui se tiendra le 26 août, 
après avoir réglé hier son contentieux avec 
l'organisation centrale du parti, qui vou
lait selon lui avoir la main haute sur l'or
ganisation de sa campagne. «Leur affec
tion était en train de nous asphyxier», ex-
plique-t-il, ajoutant que ce seront les 
néo-démocrates du comté qui prendront 
les décisions finales. 

Il admet qu'il n'a sans doute pas réussi à 
convaincre les députés néo-démocrates 
qui rejettent l'accord constitutionnel, no
tamment les candidats avoués à la direc
tion.,-Ile leur ai dit que s'ils sont sincère* 

Phil Edmonston 
dans leur opposition, je ne leur demande 
pas de changer d'opinion pour me faire 
élire mais qu'ils doivent savoir qu'une 
grande majorité au Québec considèrent 
que Meech est essentiel». 

II est évident, concède-t-il, que si.le parti 

retire son appui à l'accord constitutionnel 
après avoir choisi son nouveau chef, «j'au
rai de la difficulté avec ceux qui sont très 
nationalistes et qui considèrent que l'ap
pui à l'entente est essentiel pour leur dé
puté». 

Au sujet de la succession d'Ed Broad
bent, M. Edmonston, explique qu'il attend 
de voir s'il sera élu et quels seront les au
tres candidats. 

Le congrès à la direction aura lieu à 
Winnipeg à la fin de novembre et l'élec
tion partielle dans Chambly devra avoir 
lieu avant s'il veut espérer être sur les 
rangs. Le premier ministre doit déclen
cher la partielle dans les six mois qui sui
vent la démission, le 31 mai dernier, de 
l'ex-député conservateur Richard Grisé, 
mais il n'y a pas de limite de temps pour la 
tenue de l'élection proprement dite par la 
suite. 

Selon M. Edmonston, les candidats à la 
succession devraient être députés et par
faitement bilingue. «Un cours de six se
maines chez Berlitz ne suffit pas», ajoute-
t-il. «S'il y a un candidat qui représente 
l'éventail de la population canadienne, y 
compris celle du Québec, je l'appuierai et 
ne me présenterai pas», poursuit-il. 

Il se dit confiant de l'emporter dans 
Chambly «avec ou sans Meech» parce 
que, soutient-il, les individus et les dos

siers locaux sont les éléments les plus im
portants d'une partielle. 

« En tant qu'anglophone du Québec, a-t-
il expliqué aux journalistes de l'autre lan
gue officielle, je n'appartiens pas à une es
pèce en voie de disparition». Il y a beau
coup d'anglophones au Québec qui sont 
d'accord avec Meech et les lois linguisti
ques». 

Clifford Lincoln comme adversaire libé
ral? «Ce serait un opposant valable mais, 
ayant été moi-même évacué à cause des 
BPC de Saint-Basile, je sais que son travail 
à titre de ministre de l'Environnement n'a 
pas été à la hauteur. De plus, il n'a pas au
tant de liens que moi avec le comté». 

Il a notamment obtenu hier des néo-dé
mocrates, dit-il par ailleurs, que des dépu
tés s'occupent des dossiers de la popula
tion du comté tels les questions d'assuran
ce-chômage, de pensions ou de 
subventions, pour lesquels un bureau a été 
ouvert dans Chambly avant-hier. Il s'agira 
des deux anglophones les plus bilingues, 
Lorne Nystrom, député de Saskatchewan, 
résident du Québec et candidat probable à 
la direction et de Svend Robinson, ainsi 
que de Cid Samson, franco-ontarien. 

Le NPD posera par ailleurs en Chambre 
des questions intéressant Chambly, con
cernant notamment l'environnement, les 
trains de banlieue et l'ex-député Grisé. 
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De la Ligue des pamplemousses à la Série mondiale... 
T ous ceux qui ont regardé les dernières séries éliminatoi

res de hockey sont tombés d'accord sur un point: c'était 
trop long. Même les fanatiques partisans du Canadien ont 

trouve ces series interminables. 
Des matchs hors-concours à la dernière par

tie de la série finale, avec une saison de 80 
parties entre les deux, c'est vraiment trop 
pour le commun des mortels. Et l'équipe qui 
prend les devants au début n'est pas du tout 
sûre de finir en tète. 

Même chose au baseball: depuis la Ligue 
des pamplemousses a la Série mondiale, il y a 
tout un été. Et être premier en avril en Flori
de est loin de garantir la victoire en octobre! 

Tout cela pour vous amener à la politique et dire que les 
déclarations que peuvent faire les candidats officiels ou offi
cieux à la succession de John Turner, de même que les sonda
ges, ne signifient pas grand-chose. Sauf le danger d'écœurer 
— le mot n'est pas trop fort — les Canadiens de la politique 
fédérale en général et du Parti libéral du Canada en particulier. 

Cinquante-trois semaines de campagne au leadership, // faut 
le faire*., comme on dit. Même les Américains, avec leur trop 
longue litanie de primaries, n'en font pas autant. 

Le président du Parti libéral du Canada, Michel Robert, re

connaît le risque que comporte une année de campagne au 
leadership. Aussi souhaite-t-il une lutte d'idées plutôt que de 
personnalités de manière a permettre aux libéraux, espére-t-il, 
de regagner la confiance des Canadiens. 

Soit. Mais pour que cela soit possible, il faudrait que les aspi
rants à la direction du parti cessent de se balader d'un coin à 
l'autre du pays pour répéter des platitudes. Il faudrait qu'ils 
descendent des tribunes, se trouvent un lieu de retraite et, 
avec leurs conseillers, cherchent les réponses à certaines ques
tions fondamentales sur lesquelles — et c'est le moins qu'on 
puisse dire — le parti ne s'entend pas. 

Il y a bien sur l'avenir constitutionnel du pays et du lac 
Meech ou, si l'on préfère, le concept de la reconnaissance d'un 
statut de société distincte pour le Québec. Principe reconnu 
par le chef démissionnaire John Turner et la majorité de son 
caucus mais mis en brèche par les premiers ministres libéraux 
de Terre-Neuve et du Nouveau-Brunswick et le chef de l'oppo
sition du Manitoba. 

Est-il besoin de rappeler que dans ces provinces, on est « rou
ge au provincial et rouge au fédéral »? Et que Jean Chrétien, le 
gagnant de la « Ligue des pamplemousses* en ce début de cam
pagne, est également contre l'accord, alors que Paul Martin ne 
se gêne pas pour déclarer qu'il s'agit d'une conception «dépas
sée» du Canada? 

Mais il n'y a pas que la question constitutionnelle qui divise 
les libéraux. Qu'en est-il de leur position sur le libre-échange? 
Paul Martin a déclaré qu'il fallait tourner la page. Le premier 
ministre libérai ontarien David Peterson aussi. Mais Herb Cray a 
semonce M. Martin, disant que l'opposition de son parti à l'ac
cord n'a pas été modifiée. Qui dit vrai? Qui dit faux? Où se 
situent les libéraux sur cette question? 

Puis il y a la question du déficit et du maintien intégral de 
l'universalité des programmes sociaux. Michel Robert a déclaré 
à Montebeilo en avril que le Canada n'a plus suffisamment de 
ressources, que le débat de l'universalité est dépassé, qu'il faut 
repenser les programmes sociaux et que les libéraux doivent 
s'ajuster à la réalité des années 90. Ce qui est, bien sûr, étran
ger à la politique d'un Jean-Claude Malépart qui part en guerre 
contre quiconque ose remettre en cause les principes mêmes 
de l'universalité. 

M. Robert parie de tenir entre quatre et six grands débats 
régionaux a travers le pays durant l'année qui vient. L'idéal 
serait que ces débats obligent chacun des candidats à se situer 
face aux défis économiques, sociaux et constitutionnels du Ca
nada de demain. Pour ce faire, ils auraient intérêt à bien s'y 
préparer et à se taire entre-temps. 

Sinon, le peuple finira par se lasser. 
P i e r r e VBNNAT 

La taxe cachée 
L es membres de la Chambre des communes se sont lancés 

dans un autre débat oiseux dont ils semblent avoir le secret. 
Avec toute l'indignation dont ils sont capables, ils ont dénon

cé le fait que la nouvelle taxe de vente fédérale sera invisible. Ils 
ont du même souffle dénoncé Michael Wilson qui, par cette déci

sion, ne respecte pas l'une de ses promesses. 
Le débat sur les aspects néfastes d'une taxe 

invisible se pose avec le système de taxation ac
tuel, mais dans le cas de la nouvelle taxe, cela 
devient carrément un faux problème. 

À l'heure actuelle, les consommateurs doivent 
payer deux taxes sur les produits qu'ils achè
tent. La.taxe provinciale est visible, parce 
qu'elle est ajoutée à part sur la facture; la taxe 
fédérale, elle, perçue auprès du manufacturier, 
est invisible, c'est-à-dire qu'elle est intégrée au 

prix affiché du produit. 
Le consommateur ne peut pas savoir quel est le montant de 

cette taxe parce qu'elle varie d'un produit à l'autre. Comme on 
taxe le manufacturier, le montant réel payé par le consommateur 
dépendra beaucoup de la différence entre le prix de gros et le prix 
de vente. Par ailleurs, les produits importés ne sont pas imposés 
de la même façon. C'est ainsi que, par exemple, dans le cas de cinq 
vélos de marques différentes, vendus au même prix, la taxe fédé
rale cachée ne sera pas la même. Il n'y a donc pas moyen de s'y 
retrouver. 

Avec la nouvelle taxe de vente, tous les produits et services, 
sauf l'alimentation, seront taxés par Ottawa au taux de 9 pour 
cent. Il n'y a donc ni problème, ni surprise, puisque le consomma
teur saura à tout coup qu'il paie 9 pour cent de taxe sur son achat. 

Malgré cela, M. Wilson aurait préféré une taxe visible et l'a 
même promis. Mais s'il n'a pu tenir sa promesse, ce n'est pas de sa 
faute. Les provinces ont refusé d'adopter son régime fiscal et seu
les les provinces peuvent forcer les commerçants à présenter sé
parément la taxe et le prix du produit. 

C'est sans doute mieux comme cela. Une taxe intégrée et invisi
ble est plus honnête parce que le prix affiché ou celui que l'on 
retrouve dans la publicité est exactement celui que les consom
mateurs devront payer. Cela est beaucoup plus clair. 

Il reste un risque. Si la taxe n'est pas visible, dit l'opposition, il 
sera plus facile pour le gouvernement d'en augmenter le taux sans 
que cela ne paraisse. Une augmentation du taux de la taxe ne se 
fait cependant pas en cachette: il faut un budget, un débat en 
Chambre. L'opposition est là pour ça. 

Alain DUBUC 

i/Qe SA 

DROITS « S E R V E S 

La boîte aux lettres 

Victimes de 
la loi 146 

Les lettres de protestations 
continuent d'affluer contre 
la loi 146 qui modifie le ré
gime matrimonial québé
cois. Les deux que voici, si
gnées par deux femmes qui 
se disent victimes de cette 
législation, sont adressées à 
la ministre quia présenté le 
projet de loi, Mme Moni
que Gagnon-Tremblay, mi
nistre d'État à la Condition 
féminine. 

Madame la Ministre, 
• Âgée de 65 ans, je suis ma
riée depuis 44 ans. l'ai décou
vert soudainement que. mon 
époux avait une maîtresse de
puis 13 ans. Nous sommes ma
riés en séparation de biens. 

Contrainte de demander le 
divorce pour conserver ma san
té et le respect de moi-même, 
j'ai fait mon bilan et en suis 
venue à la conclusion que je 
pouvais survivre financière
ment avec le revenu de mes 
rentes, la pension de vieillesse 
et mon REÉR. J'attends le di
vorce depuis un an. 

Soudain, Madame, vous pas
sez la loi 146 qui m'enlève la 
moitié de ce que je possède. 
Vous venez de détruire ma sé
rénité de vieillesse et de me 
mettre quasiment en faillite. 
Mori époux a dissipé ses biens, 
a vendu sa maison; il n'a pas de 
rentes du Québec ni de pen
sion aucune. 

Cela signifie qu'une bonne et 
digne cpo.oc, fidèle et ayant eu 
six grossesses est punie sous la 
loi 146 pour avoir demandé le 
divorce d'un époux adultère 
depuis 13 ans et qu'elle doit en 
plus faire vivre le reste de ses 
jours! 

Ne pouviez-vous pas. Mada
me Tremblay, insérer une clau
se dans votre loi pour protéger 
les personnes comme moi qui 
ont toujours économisé et payé 
leurs impôts, contre les époux 
qui ont tout gaspillé sans pré
voir pour leur avenir? Est-il 
normal qu'ils profitent de leur 
épouse même après divorce? 

Marie-Thérèse C. L A L O N D E 
Laval 

• (...) J'ai un mari plus enclin 
à la dépense qu'à l'épargne. 
C'est pourquoi, après avoir été 
mar iée sans con t r a t parce 

qu'alors «tout allait pour le 
mieux dans le meilleur des 
mondes», j'ai signé devant no
taire un contrat en séparation 
de biens vingt ans plus tard, 
afin de protéger les biens que 
j'avais acquis par mon travail 
et par héritage de mes parents. 

Ent re- temps , mon mari 
s'était lancé en affaires et accu
mulait faillite sur faillite. Au
jourd'hui que nous sommes sé
parés mais non encore 
divorcés, mon contrat en sépa
ration de biens devient caduc 
et je me verrais obligée de par
tager: 

I ) ma maison achetée grâce 
à l'héritage de mes parents, 

2) ma voiture payés grâce à 
mon salaire, 

3) mon REER accumulé grâ
ce à mes économies en prévi
sion de mes vieux jours, 
au profit d'un homme criblé de 
dettes, qui n'a pas su mettre un 
sou de côté et qui, de surcroît, 
file le parfait amour avec une 
jeune minette de 25 ans à qui il 
a déjà fait un enfant!... 

Et n'allez pas croire que je 
noircis le tableau pour les be
soins de mon argumentation. 

Monique GAUTHIER 
Sai n t-Zo tique 

Éditorial 
ou propagande? 
Monsieur Alain Dubuc, 
• Bravo, monsieur Dubuc! 
Une fois de plus, avec votre 
éditorial du 31 mai («Les an
glophones ont-ils une place au 
Québec?», vous nous donnez 
une précieuse leçon dans l'art 
d'écrire de la propagande, art 
dont vous semblez être passé 
maître. Permettez-moi d'indi
quer à vos lecteurs les points 
les plus importants de votre 
dernière «leçon». 

Premièrement, il faut simpli
fier le problème à l'extrême. 
L'impasse est globale! Les fran-

rv 

cophones sont tous de vrais 
québécois, tandis que les an
glophones ne sont que de pau
vres Canadiens vivant en vase 
clos et s'accrochant à des es
poirs flous. C'est beaucoup 
plus facile à comprendre com
me ça. 

Deuxièmement, on blâme 
«l'adversaire». «Les anglopho
nes sont ignorants ou indiffé
rents à l'histoire, aux institu
tions, à la vie politique et à 
l'économie du Québec». Ja
mais aurons-nous vu une con
damnation aussi complète en si 
peu de mots. Il ne faut surtout 
pas expliquer ce que l'on en
tend par tous ces grands ter
mes. 

Ainsi, vous ne mentionnez 

pas que l'histoire dont vous 
parlez est l'histoire abrégée du 
Québec qui ne traite des «An
glais» qu à la conquête en 1763 
et lors de la rébellion de 1837. 
Par «vie politique» vous parlez 
sûrement du système parle
mentai re b r i t ann ique dont 
l'apparition au Québec reste 
encore, avec la Caramilk de 
Cadbury, parmi les sept plus 
grands mystères du monde. 

Quant aux institutions qué
bécoises, nous savons tous 
qu'aucune d'entre elles n'est 
d'origine anglo-québécoise et 
nous n 'avons qu 'à jeter un 
coup-d'oci l rapide sur le cen
tre-ville de Montréal, de Qué
bec, de T r o i s - R i v i e r e s , etc., 
pour constater que les anglo

phones n'ont jamais participé à 
l'évolution de l'économie qué
bécoise. 

Trois ièmement , lorsqu' i l 
vient temps de tenter de justi
fier nos dires, il est mieux de 
nous en tenir à des généralités. 
On peut remplacer des termes 
comme «Québec indépen
d a n t » et «sépara t ion» par 
«idéal», «vision» et «projet 
commun» qui sont des mots 
beaucoup plus flexibles et posi
tifs. Ainsi le «rêve» canadien 
freine «l'épanouissement» du 
Québec. «Comment le fait-
il?», demandez-vous. C'est sû
rement à l'aide d'organismes 
aussi subversifs que la Société 
Radio-Canada et l'Office natio
nal du Film et avec de dange
reux documents tels la Charte 
des droits de la personne. Ces 
précisions risquent de mêler 
les lecteurs. Mieux vaut les sup
primer. 

C'est fini pour la leçon d'au
jourd'hui. Le thème de la pro
chaine leçon: «Comment faire 
mentir les statistiques démo
graphiques pour mieux en tirer 
avantage. » 

Cérald HECKMAN 
Sainte-Foy 

Performance 
exceptionnelle 
M. André Pratte, 
La Presse 
• Je vous sais gré d'avoir écrit 
sur l'excellence des finalistes 
du concours d'Optimath 89. Il 
es^ toujours agréable de lire 
qu'il existe encore des jeunes 
ayant le goût du savoir et du 
dépassement d'eux-mêmes. Us 
méritent tous notre encourage
ment. 

Cependant, sans enlever le 
mérite des trois élèves photo
graphiés dans votre journal, je 
crois que vous avez déplacé le 
sens des valeurs. II me semble 
que vous auriez dû souligner 
davantage la performance ex

ceptionnelle de François Label-
le, de l'école Joseph-François-
Pe r reau l t , le gagnan t du 
concours et le seul ayant déte
nu une note parfaite. Vous 
osez à peine mentionner son 
nom en fin d'article. 

Robert CHRÉTIEN 
Laval 

Agrandir le 
mont Royal 
• M. Paul Lambert (La Presse, 
31 mai ) nous dit que tes projets 
d'agrandissement du parc du 
mont Royal vont empêcher les 
Montréalais de venir visiter la 
montagne. Plutôt que de con
damner ces projets, nous de
vrions leur donner un appui 
positif. 

La meilleure route à suivre 
pour visiter le mont Royal, 
c'est toujours le chemin Olms
ted. Malheureusement, il a tou
jours été difficile pour les pié
tons et les cyclistes d'entrer 
dans le parc par la rue Peel ou 
de traverser l'avenue du Parc. 
C'est particulièrement difficile 

Par 1 échangeur du Parc-des 
ins. 
Les municipalités et institu

tions autour de la montagne 
doivent conclure des ententes 
pour garantir des droits de pas
sage et de stationnement ainsi 
que des échanges de propriétés 
(comme certains terrains boi
sés faisant partie du cimetière 
ou de l'hôpital). Ainsi, beau
coup plus de Montréalais pour
raient bénéficier d 'un parc 
agrandi offrant des droits de 
passage le long des cimetières, 
universités et hôpitaux sur les 
flancs de notre montagne. 

Avec de tels développements 
nous pouvons anticiper un dé
clin dans l'utilisation du che
min Camilien Houde, la réduc
tion des parkings au centre de 
la montagne et l'élargissement 
du parc. Au lieu des parkings 

N.B. 
ÊÊ La Presse accorde priorité 
sous cette rubrique aux lettre* 
qui font suite à des articles pu-. 
blies du lis ses pages et se raser-] 
\c le droit deles abréger. L'au
teur doit être clair et concis, 
signer son teste, donner son 
nom complet, son adretse et 
son numéro de lèlcpiïbiic'. 
Adresser toute correspondant 
ce comme suit: la boite-aux 
lettres, la Presse. 7. rue Suint-
Jacques. Montrent, H2YIK9. • 

nous devrions essayer de réta
blir le type de paysage que le 
concepteur américain, Frede
rick Law Olmsted, nommait 
les « Glades » et qui, espérait-il, 
pourrait devenir le paysage le 
plus beau de l'Amérique du 
Nord. 

Luther A. ALLEN 
L'Association des citoyens 

d'Outremont 

Cri de détresse 
• Dites-moi, où s'en va-t-on?,' 

J'ouvre la télévision, la radio, 
les journaux et tout ce que je 
vois est laid. 

Les Chinois qui s'entretuent. 
Une jeune fille de 16 ans meurt 
faute de soins appropriés à 
l'hôpital Jean-Talon. Les jeu
nes qui ne s'amusent mainte
nant qu'avec des couteaux. 
L'Amazonie qui crie au secours 
pour qu'arrête la destruction 
de sa forêt. Des jeunes, des 
vieux qui ne peuvent plus rece
voir les soins requis par leur 
état à cause d'un manque d'in-
firmiers et d'infirmières'.r. ' 

N'ayez crainte vous qui lisez 
ceci : je ne suis pas près du sui
cide... Juste un peu déprimée et 
déçue. Allons-nous finir par 
nous en sortir? 

Louise DESBIENS 

Montréal 
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Opinions 

Ce gouvernement qui paraît usé et vieilli 
CL ADAM 

L e gouvernement Bourassa est 
assuré par les sondages d'être 

reconduit au pouvoir avec une 
écrasante majorité, à cause d'une 
cote de confiance d'une extraordi

naire constance. 

Pourtant cette 
équipe donne 
l ' i m p r e s s i o n 
d 'être usée et 
vieillie après un 
seul mandat. 

Cette percep
tion tient certes 
au fait que le 
gouvernement se 

montre peu entreprenant et imagi-
natif. Mais surtout au nombre ex-

.traordinairement élevé de minis
tres et de députés qui voient leur 
avenir ailleurs que dans la politi
que. Un certain nombre ont an
noncé qu'ils ne brigueraient pas un 
autre mandat au prochain scrutin 
et l'on prévoit que d'autres le fe
ront incessamment. 

Dans la plupart des cas il ne 
s'agit pas de personnes politique
ment brûlées ou rendues au terme 
d'une longue carrière. Mais de 
gens majoritairement dans la force 
de l'âge qui auraient ,dû normale
ment persévérer, au moins le 
temps d'un second mandat. 

Certaines défections résultent du 

profond malaise créé par l'adop
tion de la loi I78 et qui a conduit 
trois ministres anglophones à dé
missionner du cabinet. L'un d'eux, 
Clifford Lincoln, a déjà annoncé 
qu'il ne serait pas sur les rangs aux 
prochaines législatives et on s'at
tend que les deux autres, Herbert 
Marx et Richard French, suivront 
son exemple. Le départ de Michel 
Cratton a aussi un rapport avec la 
question linguistique. 

Diverses raisons personnelles 
sont invoquées pour expliquer les 
autres départs, mais il apparaît que 
ce ne sont généralement pas les 
seules ni nécessairement les plus 
déterminantes. 

Il semble régner dans le parti mi
nistériel un manque de ressort, une 
absence d'enthousiasme comme si 
le moral était à plat. Ce qui étonne 
chez un gouvernement qui n'a pas 
été accablé d'épreuves. 

La conjoncture y est pour quel
que chose. Le gouvernement étant 
forcé d'ajuster son action à la mo
destie de ses moyens, il est certain 
que pour ses membres il est moins 
excitant de gérer et consolider l'ac
quis que de se lancer dans la réali
sation de grands machins sociaux 
et économiques. 

|e crois que le type de leadership 
exercé par Robert Bourassa peut 
aussi être mis en cause. H comman
de affection et respect chez les 
siens à cause de ses qualités d'hom
me et de technicien politique, mais 

ce n'est pas un chef inspirant. Les 
qualités qui font de lui un politi
cien d'une remarquable expertise, 
ne sont pas celles qui incitent d'ha
bitude à servir avec dévouement et 
persévérance un chef et la cause 
qu'il incarne. 

D'autres raisons peuvent expli
quer un malaise qui n'est pas ex
clusif à ce parti car d'autres gou
vernements et familles politiques 
en sont plus ou moins affectés. 

Certaines tiennent aux motiva
tions qui fondent souvent de nos 
jours le choix de la carrière politi
que. Beaucoup de gens s'y laissent 
entraîner bien plus pour se réaliser 
personnellement que pour satisfai
re un idéal altruiste. Ceux-là n'y 
font généralement une incursion 
que le temps d'y trouver ou non ce 
qu'ils y cherchaient pour eux-mê
mes. 

Notre système politique est aussi 
cause de désenchantement préco-
se. L'excessive concentration du 
pouvoir au bureau du premier mi
nistre est très frustrante pour les 
ministres qui, de ce fait, perdent de 
l'importance et le prestige qui l'ac
compagne. Un ministre ne peut 
pratiquement plus aujourd'hui 
prendre la stature que des prédé
cesseurs, dans le passé, pouvaient, 
grâce à leur talent et à la force de 
leur personnalité, se donner, aussi 
bien dans le public que dans le 
gouvernement. 

Cela tient à la fois à la nature de 

notre système et à l'importance des 
médias dans le processus politique. 
La télévision a fait du premier mi
nistre le centre d'attraction du 
gouvernement et l'unique respon
sable de sa fortune ou de son infor
tune. 

Ce phénomène devait inévitable
ment conduire à une hypertrophie 
de la fonction du premier ministre 
au détriment de la fonction minis
térielle. 

Pour ce qui est de la deputation, 
elle qui a toujours compté moins 
dans notre système que dans le sys
tème américain, elle pèse encore 
moins lourd aujourd'hui que dans 
le passé, même si elle a été quelque 
peu revalorisée dans les commis
sions parlementaires. Aujourd'hui 
la discipline partisane est telle
ment rigoureuse que la deputation 
est en quelque sorte réduite au rôle 
de chambre d'enregistrement de 
décisions prises en haut lieu. 

Il faudrait enfin mentionner les 
terribles exigences de transparence 
et d'impeccabilité imposées à la 
classe politique par les organes de 
presse. 

De plus en plus de personnes du 
dedans comme du dehors considè
rent que c'est payer trop cher le 
privilège de servir dans une fonc
tion qui, outre de ne plus inspirer 
aucun respect, n'offre pratique
ment plus de satisfactions intellec
tuelles ou de simples consolations 
morales. 

La publicité destinée 
aux enfants: une 
décision surprenante 
en Cour suprême 

La présidente du Publicité-
Club de Montréal, Ginette 
Cadieux, commente ici le 
récent jugement sur la pu
blicité destinée aux en
fants. Le Publicité-Club de 
Montréal regroupe au-delà 
de I 500 membres prove
nant tant des agences de 
publicité, des annonceurs 
que des médias. 

L e 28 avril dernier, une déci
sion de la Cour suprême du 

Canada a donné raison à la loi 
interdisant la publicité destinée 
aux moins de 13 ans. Reconnais
sant que la loi québécoise res
treint la liberté d'expression, les 
juges ont tout de même validé la 
loi, compte tenu de l 'objectif 
poursuivi. 

Cette décision surprend le Pu
blicité-Club de Montréal. Tout 
récemment, en décembre 1988, 
la Cour suprême accordait le 
droit à la liberté d'expression 
commerciale dans son jugement 
sur la langue d'affichage. Pour
tant, la loi sur la publicité desti
née aux enfants, sanctionnée par 
la Cour suprême, porte atteinte à 
la liberté d'expression commer
ciale, et plus particulièrement à 
celle des annonceurs. 

En effet, la loi interdisant la 
publicité pour enfants crée deux 
catégories d'annonceurs. Cer
tains ont le loisir de s'adresser à 
leur clientèle cible et d'autres 
n'ont pas ce droit puisque leur 
clientèle est constituée de jeunes 
de moins de 13 ans. Soulignons 
que dans le jugement sur la lan
gue d'affichage, les juges dé
criaient la distinction causée par 

, l'art. 58 de la loi 101. Selon la 
cour, l 'article niait la liberté 
d'expression des Québécois dési
reux d'afficher en anglais. Il y a 
donc tout lieu de se surprendre 
que la même cour approuve 
maintenant les distinctions entre 
annonceurs causées par la loi 
interdisant la publ ic i té aux 
moins de 13 ans. 

On constate ainsi, à la lumière 
des deux jugements rendus par le 
plus haut tribunal, qu'il y a une 
certaine contradiction dans les 
arguments invoqués pour ou con
tre les deux lois québécoises. De 
plus, les deux jugements soutien
nent que toute restriction impo
sée à la liberté d'expression doit 
être justifiée. Dans le cas de la 

publicité destinée aux enfants, il 
n'a jamais été prouvé qu'elle fait 
du tort aux jeunes. L'interdiction 
d'adresser de la publicité aux 
moins de 13 ans repose donc sur 
un raisonnement idéologique et 
non appuyé par des recherches 
concluantes. 

Le Publicité-Club de Montréal 
reconnaît que les enfants ne sont 
pas des consommateurs à part 
entière et que le respect d'un 
code d'éthique est essentiel. Le 
code de la publicité radiotélévi
sée destinée aux enfants, qui ré
git les commerciaux dans les 
neuf autres provinces canadien
nes, protège les enfants. Ce code 
interdit la publicité aux moins de 
six ans et il donne des lignes di
rectrices quant à la conception et 
à la diffusion de commerciaux 
pour enfants de plus de six ans. 
En outre, le Conseil des normes 
de la publicité se charge d'ap
prouver les commerciaux desti
nés aux jeunes préalablement à 
leur diffusion. Dans les neuf pro
vinces, les dispositions du code et 
la surveillance du Conseil des 
normes de la publicité répondent 
à un consensus social sur la ques
tion de la publicité pour enfants. 

Au Québec, la loi sur la publi
cité destinée aux enfants est diffi
cile à appliquer. Par exemple, 
dans le cas de la promotion de 
produits familiaux comme les cé
réales, comment juger si une ré
clame est trop attrayante pour les 
enfants? La loi est sévère, elle en
gendre un manque à gagner pour 
les. télédiffuseurs, et on l'associe 
à la diminution des émissions 
pour enfants. 

D'une part, les jeunes vivent 
en société et ils sont donc expo
sés aux mêmes commerciaux que 
les adultes. D'autre part, les 
moins de 13 ans écoutent les 
émissions américaines et les pu
blicités pour enfants retransmi
ses par le câble. D'ailleurs, certai
nes de ces émissions comme Cl 
foe et Transformer sont des pu
blicités déguisées sous forme 
d'émissions. 

L'interdiction de produire des 
messages-commerciaux pour les 
enfants de moins de 13 ans appa
raît donc au Publicité-Club de 
Montréal comme une mesure 
trop sévère et mal adaptée à la so
ciété d'aujourd'hui. 
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RENSEIGNEMENTS 285-7272 

ABONNEMENT 285 
Le service des abonnements 
est ouvert du lundi au 
vendredi de 7 a 13h. 
RÉDACTION 285 
PROMOTION 285 
COMPTABILITÉ 
Grandes annonces 285' 
Annonces classées 285 

6911 

7070 
7100 

6892 
6900 

ANNONCES CLASSÉES 
Commandes ou corrections 
lundi au vendredi de 8h. a 17h. 285-7111 

GRANDES ANNONCES 
Détaillants 285-7202 
National. Télé-Presse 285-7306 
Vacances. Voyages 285-7265 
Carrières et professions, 
nominations 285-7320 

Yoland Bergeron, président du comité Promenade Bellerive, pour 
qui l'érection d'une clôture est un obstacle de plus devant le 
fleuve. 

Pourquoi clôturer la 
promenade Bellerive ? 

Conseillère du Bout-de-l'ile 
et membre du Comité exé
cutif de la Ville de Mont
réal, Mme Jacqueline Bor-
deleau commente ici un ar
ticle de notre journaliste 
André Noël. 

E n tant que responsable de 
l'aménagement des parcs au 

sein du Comité exécutif de la 
Ville de Montréal, j 'ai été surpri
se, à la lecture de votre article 
paru dans l'édition du 31 mai, 
des propos tenus par un repré
sentant d'un comité local de ci
toyens au sujet de l'installation 
d'une clôture sur une partie du 
site de la promenade Bellerive 
dans l'Est de Montréal. 

La Ville de Montréal investira 
quelque 1 200 000$ afin d'amé
nager dans l'Est de Montréal un 
espace vert exceptionnel et iné
galé dans cette partie du territoi
re. En fait, quelque 780 000$ se
ront dépensés en 1989 et 1990 
pour les travaux de réaménage
ment et de fermeture des rues 
(tourne-brides) afin de raccorder 
quatre parcs entre eux, soit les 
parcs Honoré-Mercier, Pierre Té-
treault, Clément-Jetté et L.-O.-
Taillon et assurer la quiétude 
voulue aux usagers. 

De plus, on compte d'ici la fin 
de 1990 aménager un petit sta
tionnement pour desservir les 
utilisateurs du site, planter des 
arbres et engazonner, et relocali
ser la piste cyclable aux endroits 
où on retrouvera dorénavanat 
des tourne-brides. D'ailleurs, dès 
cet automne, on devrait procéder 
au décapage du terrain et à la dé
molition du pavage existant. 

Ces travaux ont déjà fait l'objet 
de consultations publiques, te
nues en 1987 et 1988, et au cours 
desquelles les citoyens et citoyen
nes demandaient à la Ville de 
Montréal le polongement de la 
promenade Bellerive vers l'est. 

La Ville entreprenait donc, au 
printemps, les travaux nécessai
res afin de donner suite à cette 
demande exprimée par les ci
toyens. Ces travaux, de réaména
gement (nettoyage du terrain, dé
capage, engazonnement, etc.) de 
l'ancien dépôt à sel situé dans la 
paroisse de Longue-Pointe repré
sentent cette année un investisse
ment de 275 000$. 

Le tout est rendu possible grâ
ce à l'entente conclue par la Ville 

de Montréal avec la Société du 
port de Montréal. Cette entente 
fait suite à plusieurs mois de né
gociations et de représentations 
de la part de la Ville auprès des 
autorités portuaires et du minis
tère de l'Environnement du Qué
bec afin de négocier l'utilisation 
de l'ancien dépôt à sel à des fins 
d'espace vert et ce, pour le béné
fice supplémentaire des usagers 
de la promenade Bellerive. 

Parmi les exigences faites à la 
Ville par le Port de Montréal, fi
gure l'installation d'une clôture 
autour d'un périmètre de sécuri
té de 70 mètres et ce, afin de te
nir compte des activités liées à 
l'accostage des navires et au dé
chargement de navires pétro
liers. 

En installant ladite clôture, la 
Ville de Montréal ne fait que se 
rendre aux conditions fixées, par 
couci de sécurité, je le souligne, 
par la Société du port de Mont
réal. D'ail leurs, cet te clôture 
n'empêchera nullement l'accès 
au fleuve puisque une porte de
meurera ouverte durant le jour, 
sauf durant les activités portuai
res qui demeurent très occasion
nelles dans le secteur concerné. 

Bien sûr, cette clôture consti
tuera un écran visuel partiel, 
mais là-dessus il faut préciser 
qu'il y avait déjà une clôture sur 
le site en question, clôture deve
nue désuète et nettement inadé
quate compte tenu de la nouvelle 
vocation qui est conférée à l'an
cien dépôt à sel. 

|e suis convaincue que l'en
semble des futurs usagers de ce 
superbe parc comprendra le sou
ci de sécurité de l'Administration 
municipale qui désire avant tout 
satisfaire leurs demandes de 1987 
et 1988 en prenant toutes les me
sures nécessaires pour réaliser le 
prolongement du la promenade 
Bellerive vers l'est. 

Je suis persuadée que les ci
toyens et citoyennes du quartier 
environnant refusent de remet
tre en question l'aménagement 
d'un espace vert supplémentaire, 
attendu depuis si longtemps dans 
l'Est de Montréal. 

|e pense au contraire que la po
pulation appuiera la Ville de 
Montréal, eu égard au présent 
contexte d'utilisation du site par 
le port, dans ses démarches pour 
prendre les mesures nécessaires 
pour assurer la sécurité publique. 

La violence chez les 
jeunes: commission 
d'enquête réclamée 

L'auteur est president de l'Alliance des 
professeurs de Montréal. 

D E N I S G M N O N 

•
I ne se passe guère de semaine sans qu'un média 
fasse état de manifestations de violence chez les 

jeunes et. particulièrement, dans la région métropo
litaine: attaques à l'arme blanche, affrontements en
tre bandes (parfois d'ethnies différentes). « taxation» 
et menaces, vol, prostitution volontaire ou forcée; la 
liste peut être longue des formes de délinquance ju
vénile auxquelles il faut ajouter les agressions contre 
des adultes. 

Ce constat appelle quelques remarques. 

D'une part, le phénomène n'est pas réservé à 
Montréal. Des experts (policiers, criminologues, édu
cateurs), des politiciens et les médias nous affirment 
que de telles manifestations de violence sont 
fréquentes dans d'autres grandes villes. Des bandes 
de jeunes sèment l'émoi dans les villes de Grande-
Bretagne, des Etats-Unis, de Toronto, etc. Et leur 
comportement est parfois plus agressif, plus violent 
qu'à Montréal. 

D'autre part, il a toujours existé une certaine tradi
tion de violence chez les adolescents. Sans remonter 
jusqu'aux jeunes Capulet et Montaigu qui se truci
daient dans les rues de Vérone, beaucoup d'entre 
nous peuvent se souvenir des bagarres qui, dans les 
quartiers de Montréal, opposaient naguère des ban
des rivales, avec la même fougue que des joueurs de 
hockey ! 

Aujourd'hui, ces manifestations de violence dépas
sent les simples bagarres entre bandes rivales. Elles 
sont trop souvent marquées du sceau de la délin
quance: on agresse un autre jeune à cause de la cou
leur de sa peau ou de ses cheveux, ou pour lui voler 
son blouson de cuir, ou bien, on pratique un viol 
collectif, ou on vole un adulte ou un autre jeune 
pour s'acheter quelque chose, etc. 

Il semble aussi que certains de ces jeunes ont des 
liens avec ce qu'on appelle le crime organisé. Ceux 
qui vendent de la drogue près des écoles l'achètent à 
des adultes. Ceux qui volent, revendent leur butin à 
des receleurs. Des bandes ethniques entretiennent 
des rapports avec d'autres bandes, américaines, par 
exemple. 

Dans les écoles, la violence juvénile se manifeste 
de manière moins spectaculaire mais tout aussi effi
cace. Des jeunes sont « taxés» par leurs aînés, des ar
mes sont cachées dans les «cases», des profs sont me
nacés, bref, un climat de peur s'installe, hypocrite
ment. 

Pour les enseignantes et enseignants de Montréal, 
l'actuelle vague de violence juvénile n'est pas surpre
nante. Dès 1981, l'Alliance demandait à la CÉCM, 
suite à des agressions dont certains de ses membres 
avaient été victimes, d'établir une procédure de si
gnalement des cas, même mineurs, un tel signale
ment devant permettre d'intervenir à temps pour 
prévenir la violence. En 1984, comparaissant devant 
le Conseil supérieur de l'éducation, l'Alliance dépo
sait un document contenant les témoignages de quel
que 3000 de ses membres. Or, sur les 300 et quelques 
pages de ce document consacré à l'ensemble des dif
ficultés de l'enseignement, plus de 80 étaient cen
trées sur la violence à l'école. La même année, l'Al
liance proposait la création d'une table de travail. 
Cette demande, reçue par la CÉCM. n'a pas été rete
nue par le ministère de l'Education. 

Les causes de cette violence et de cette agressivité 
sont multiples et il serait utile de mieux les identi
fier. Elles vont sans doute d'un besoin d'affirmation 
à la pauvreté, de l'absence de services dans les écoles 
aux loisirs inactifs, des valeurs culturelles d'origine 
aux modèles proposés par les médias. II faut dire que 
les avis des experts — ou des personnes qui se pré
sentent comme experts — sont assez partagés sur ces 
causes. Les uns dénoncent «l'effet Rambo», les au
tres affirment que la violence-spectacle est un bon 
exécutoire à la vraie violence; les uns disent que les 
adolescents et adolescentes ont besoin de s'affirmer, 
les autres déplorent qu'ils s'affirment par la force au 
détriment des plus faibles, etc. Quelques études ont 
été menées: il serait utile d'en dresser l'inventaire et 
de les compléter en tenant comte des changements 
démographiques et culturels que le milieu montréa
lais a subis. 

Il existe une autre chose, systématique celle-là, et 
plutôt inquiétante: incapables de comprendre la vio
lence juvénile et d'en pallier les effets, certaines au
torités scolaires et policières, soucieuses de l'image 
de leurs institutions ou résignées à l'inévitable, ont 
tendance à nier cette violence ou, pire, à la considé
rer comme fatale, marginale et, somme toute, nor
male. Une telle attitude, même bien intentionnée, 
est dangereuse parce qu'elle permet de s'habituer à 
la violence juvénile comme on s'habitue à la vio
lence télévisée. Sans vouloir tomber dans le sensa-
tionnalisme, nous croyons qu'il faut agir mainte
nant. 

L'école, comme la société, doit faire un travail 
d'éducation et donc de prévention. Elle n'a pas le 
droit de considérer comme normaux des comporte
ments asociaux. Il est urgent de renoncer à la politi
que de l'autruche et de nous occuper enfin d'un pro
blème social sérieux. 

Il faut analyser le phénomène de la violence juvé
nile, ses manifestations spectaculaires comme ses 
manifestations discrètes, mesurer son ampleur, en 
identifier les causes, définir des moyens préventifs, 
collectifs et individuels, pour éviter que des indivi
dus continuent à être les victimes de la violence (et 
nous pensons ici autant aux agresseurs qu'aux agres
sés: les uns et les autres ont besoin de services). Il 
faut apprendre aux enseignants et aux autres inter
venants à contrôler cette violence et à lui trouver des 
substituts. Il faut surtout agir résolument et mettre 
en commun toutes les ressources capables d'interve
nir. Ça va coûter cher? Peut-être. Mais la violence et 
sa compagne, la délinquance, coûtent très cher à la 
société, elles aussi ! 

C'est pour ces raisons que nous demandons au 
gouvernement du Québec de nommer une commis
sion d'enquête sur la violence chez les jeunes. Cette 
commission devrait être dotée des pouvoirs suffi
sants pour assurer la collecte des témoignages et la 
protection des témoins. Nous ne croyons pas qu'en 
ce domaine le laisser-faire soit la bonne solution. 

Lysiane Gagnon 

La Presse n'étant pas pu
bliée samedi, fête de la 
Saint-Jean-Baptiste, la 
chronique de Lysiane 
Gagnon paraîtra de

main. 
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FÊTE DE LA CONFÉDÉRATION 
1» JUILLET 1989 

LA PRESSE NE SERA PAS PUBUÉE 

Veuillez prendre note que l'édition 
du samedi rjuillet 1989 sera 

publiée le vendredi 30 juin 1989. 
DATES ET HEURES DE TOMBÉE 

ÉDITION DES VENDREDI 30 ET DIMANCHE 2 JUILLET 1919 
Réservation d'espace: le mercredi 28 juin 1989— 17 h 30 
Annonces avec épreuves: le mardi 27 juin 1969— 17 h 30 

. Annonces sons épreuve: le werpidi 28 juin 1989 — 17 h 30 
Corrections finales: le jeudi 29 juin 1989— 12 h 00 

ÉDITION DU LUNDI 3 JUILLET 1989 
Réservation d'espoce: le jeudi 29 juin 1989 — 12 h 00 
Annonces avec épreuves: le mardi 27 juin 1989 — 17 h 30 
Annonces sans épreuve: le jeudi 29 juin 1989— 17 h 30 
Corrections finales: le jeudi 29 juin 1989 — 12 h 00 

ÉDITION DU MARDI 4 JUILLET 1989 
Réservation d'espocet le jeudi 29 juin 1989— 17 h 30 
Annonces avec épreuves: le mercredi 28 jufn 1989 — 17 h 30 
Annonces sans épreuves: le jeudi 29 juin 1969 — 17 h 30 
Corrections finales: le lundi 3 juillet 1989 — 12 h 00 

ÉDITION DU MERCREDI 5 JUILLET 1989 
Réservation d'espace: le lundi 3 juillet 1969 — 17 h 30 
Annonces avec épreuves: le jeudi 29 juin 1989— 17 h 30 
Annonces sans éprouves: le lundi 3 juillet 1989— 17 h 30 
Corrections finales: le mardi 4 juillet 1989 — 17 h 30 

Section Arts et Lettres, ire section 
ÉDITION DU VENDREDI 30 JUIN 1989 

Réservation d'espace: le mercredi 28 juin 1989 — 13 h 00 
Annonces avec épreuves: le mardi 27 juin 1989— 17 h 30 
Annonces sans épreuve: le mercredi 28 juin 1989 — 17 h 30 
Corrections finales: le jeudi 29 juin 1989 — 12 h 00 

Section Habitat (préimprimée) 
ÉDITION DU VENDREDI 30 JUIN 1989 

Réservation d'espace: le lundi 26 juin 1989 — 12 h 00 
Annonces avec épreuves: le jeudi 22 juin 1989 — 17 h 30 
Annonces sans épreuve: le lundi 26 juin 1989 — 12 h 00 
Corrections finales: le lundi 26 juin 1989 — 12 h 00 

Section Arte et Lettrée II (préimprimée) 
ÉDITION DU VENDREDI 30 JUIN 1989 

Réservation d'espace: le hindi 26 juin 1989 — 17 h 30 
Annonces avec épreuves: le jeudi 22 juin 1989 — 17 h 30 
Annonces sans épreuve: le lundi 26 juin 1989 — 12 h 00 
Corrections finales: le hindi 26 juin 1989 — 12 h 00 

Sections Carrières et professions et 
Vacances/Voyage (préimprimées) 

ÉDITION DU VENDREDI 30 JUIN 1989 
Réservation d'espace: le mardi 27 juin 1989 — 13 h 00 
Annonces avec épreuves: le lundi 26 juin 1989 — 17 h 30 
Annonces sans épreuve: le mardi 27 juin 1989 — 12 h 00 
Corrections finales: le mardi 27 juin 1989 — 12 h 00 

Section Consommation (préimprimée) 
ÉDITION DU MERCREDI S JUILLET 1989 

Réservation d'espace: le jeudi 29 juin 1989 — 15 h 00 
Annonces avec épreuves: le mercredi 28 juin 1989— 17 h 30 
Annonces sans épreuve: le jeudi 29 juin 1989— 17 h 30 
Corrections finales: le jeudi 29 juin 1989 — 17 h 30 

IDavid Berger exhorte les militants 
• libéraux à faire connaître leur 
opposition à l'Accord du lac Meech 
P I E R R E A I M M L 
de la P r n x Cammdéemme 

OTTAWA 

M Si le président du Parti libéral 
du Canada, Michel Robert, esti
me que le débat sur l'accord cons
titutionnel du Lac Meech apparti
ent maintenant aux éventuels 
candidats à la succession de lohn 
Turner, le député libéral David 
Berger prétend pour sa part que 
c'est le parti qui doit relancer im
médiatement la discussion. 

Le député montréalais de Sain t-
Henri-Westmount, farouche op
posant à l'entente constitution
nelle depuis qu'elle a été endos
sée par les premiers ministres 
canadiens en juin 1987, a exhor
té, hier, les militants et dirigeants 
de sa formation politique de faire 
connaître, au cours de la campa
gne libérale au leadership, qui 
s'amorce et durera un an, leur op
position à cet accord. 

Contrairement au président du 
Parti libéral du Canada, Michel 
Robert, qui a prétendu de son 
côté, au cours d'une entrevue, 

Sue cette question ne devrait pas 
iviser les libéraux «parce qu'ils 

ont déjà accordé leur appui à l'en

tente à deux reprises au Parle
ment et que la réponse appartient 
aujourd'hui aux provinces dissi
dentes», M. Berger pense qu'il y 
va «de l'intérêt de la nation» de 
revoir cette question cruciale au 
sein de la formation libérale. 

«L'intérêt de la nation, a décla
ré M. Berger, la tradition du parti 
et la résolution du congres libéral 
de 1986 nous appellent à soutenir 
ces provinces (Manitoba, Nou
veau-Br un» wick et Terre-Neuve) 
dans leur opposition à l'accord du 
lac Meech. 

« I l est toutefois peu probable, 
a-t-il poursuivi, que l'aile parle
mentaire puisse faire quoi que ce 
soit avant l'élection du nouveau 
chef (23 juin). La balle est donc 
dans le camp du parti, et c'est à 
ses membres, à ses délégués, à ses 
associations de comté et à ses di
verses composantes de montrer la 
voie et de questionner les candi
dats à la direction du parti». 

Pendant que M. Berger parle de 
fausse apparence de compromis 
et souligne que l'accord du lac 
Meech «porte en lui les germes 
de discorde et de la décomposi
tion du grand projet canadien», 
comme l'ont fait d'autres libé

raux et l'éventuel candidat lean 
Chrétien, le président du Parti li-

' béral estime que cette question ne 
doit pas se retrouver au centre du 
débat au cours de la course au lea
dership. 

«Si l'Accord n'était pas ratifié 
avant le 23 juin, a indiqué M. Ro
bert, c'est là que le problème se 
poserait à nouveau pour notre 
formation politique et les candi
dats au leadership nous diront 
alors qu'elle est. selon eux, la voie 
à suivre. L'enjeu deviendrait celui 
des candidats et non pas celui du 
Parti.» 

«Cette philosophie ou attitude 
positive dans cette course au lea
dership, a souligné M. Robert, ne 
veut pas dire qu il n'y aura pas de 
divergence d'opinions, que l'un 
ou l'autre des candidats ne pour
ra pas prétendre qu'il est le meil
leur. Mais tous et chacun de
vraient garder comme objectif 
primordial la reconstruction du 
parti sur les plans du finance
ment, de l'organisation et des po
litiques, en se souvenant qu'après 
le 23 juin, nous nous retrouve
rons tous dans le même forma
tion et que nous aurons tous à fai
re face à un ennemi commun: les 
conservateurs.» 

Mulroney invite les candidats à la 
succession de Turner à ne pas répudier 
son «héritage» constitutionnel 
G U Y T A I L L E F E * 
de la Preste Canadienne 

OTTAWA 

• Le premier ministre Brian Mul
roney invite les candidats pres
sentis à la direction libérale à ne 
pas répudier «l'héritage» légué 
au parti par le chef démissionnai
re John Turner en matière consti
tutionnelle. 

jouant les stratèges électoraux 
alors qu'il s'apprêtait hier matin 
à participer à la réunion hebdo
madaire de ses députés, M. Mul
roney a mis en garde les libéraux 
contre l'impact que pourrait' 
avoir le choix d'un Jean Chrétien 
comme successeur de M. Turner -
sur leur performance au Québec 
lors des prochaines élections gé
nérales. 

«Et si quelqu'un répudie l'héri
tage de M. Turner, ce sera un 
coup dur pour le Parti libéral au 
Canada français, où il est déjà 
dans un état lamentable», a dé-

Le premier ministre Mulroney 
hier à Ottawa worousaw 

claré le premier ministre sans 
parler nommément de M. Chré
tien. 

Il a loué le «leadership natio
nal» dont a fait preuve le chef li

béral sur la question de l'Accord 
du lac Meech et prédit que les li
béraux «regretteraient pour le 
reste de leurs jours d'avoir contri
bué à tuer l'entente», s'ils renon
çaient à l'appuyer. 

L'entente constitutionnelle 
agonise depuis des mois sur la 
scène politique canadienne, étant 
donné le refus des gouverne
ments du Nouveau-Brunswick et 
du Manitoba de la ratifier. Un 
dossier dans lequel le gouverne
ment conservateur, à un an pres
que jour pour jour de son échéan
ce de ratification, semble avoir 
perdu toute initiative. 

M. Mulroney a répété que « l e . 
moment viendra bientôt où ceux 
qui s'opposent à l'Accord du lac 
Meech devront soumettre des 
propositions susceptibles de faire 
l'unanimité des 11 premiers mi
nistres canadiens». 

«j'ai bien hâte de voir quelles 
formules alternatives vont pré
senter ceux qui critiquent l'enten
te.» 

Pourquoi 
ne pas 
célébrer la 
Saint-Jean 
à Calgary? 
P I E R R E A M H l 
de la Preste Canadienne 

OTTAWA 

m Le Parti libéral du Canada 
et son président, Michel Ro
bert, ont l'intention de pro
mouvoir l'idée de fêter la 
Saint-Jean-Baptiste, à Calga
ry, lors du congrès au lea
dership libéral qui s'y tien
dra du 20 au 24 juin 1990. 

Conscient que cette déci
sion de faire coïncider cet 
important événement poli
tique avec la fête nationale 
des Québécois a soulevé de 
nombreuses critiques, le 
président Michel Robert, a 
déclaré, au cours d'une en
trevue, que rien n'empê
chait les Québécois et fran
cophones présents au con
grès de faire la fête. 

«I l n'est pas du tout ex
clu, a-t-il déclaré, que les 
Québécois fêtent la Saint-
jean-Baptiste ailleurs qu'au 
Québec. On peut peut-être 
montré aux gens de Calgary 
et du reste du pays com
ment chez-nous on célèbre 
cet événement.» 

L'exécutif national du 
PLC, réuni en fin de semai
ne dernière pour choisir les 
dates du congrès au leader
ship, n'a pas, selon son pré
sident, ignoré les consé
quences de son choix, soit 
que l'événement se déroule
rait alors que l'avenir de 
l'Accord du lac Meech se 
déciderait définitivement et 
qu'il coïnciderait avec la cé
lébration de la Féte nationa
le des Québécois. 

«Le congrès devait se te
nir au printemps prochain à 
Calgary, a-t-il dit, plutôt 
qu'à l'automne 1989 ou 
1990. Nous n'avions que 
deux séries de dates où les 
lieux physiques utiles à 
l'événement étaient dispo
nibles pour accommoder les 
15 000 participants, soit 
cinq jours au mois de mars 
et sept jours au mois de 
juin.» 

Arrête 
ton cirque, 

emmène-moi 
à celui 

de La Ronde ! " 
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Ryan somme la commission scolaire d'Avignon de produire la liste des documents disparus 
A N D R É P E P I N 
du bureau de La Preeee 

• Le ministre de l'Education. M. 
Claude Ryan, a sommé les diri
geants de la commission scolaire 
d'Avignon, de Cowansville. de lui 
fournir dès aujourd'hui la liste de 
tous les documents disparus de 
eurs locaux au cours des derniers 

jours et appartenant à M. Fer-
nand Barealou, le directeur géné
ral qui vient d'être suspendu avec 
solde. 

M. Ryan a exigé des explica
tions à la suite d'une révélation 
faite à l'Assemblée nationale par 
le député péquiste François Gen-
dron. voulant que des documents 
importants appartenant à M. Bar-
salou ne soient plus à la commis
sion scolaire depuis la nomina
tion par le ministre de Me Claude 
Gagnon. de Québec, comme en
quêteur dans ce dossier. 

Rappelons qu'une première 
analyse administrative a déjà été 
réalisée par le ministère. Les faits 
soulevés dans ce rapport et ren
dus publics par M. Ryan, étaient 
suffisamment troublants pour 
que le ministre exige une enquête 

L'adversaire de 
Roy très confiant 
Presse Canadienne 

PARIS 

• Le commissaire général de la 
communauté française de Belgi
que, le Belge Roger Dehaybe, can
didat contre le délégué général 
du Québec à Paris, Jean-Louis 
Roy, au poste de secrétaire géné
ral de l'agence francophone cul
turelle et technique s'est dit con
vaincu de pouvoir remporter 
l'élection à la tête de l'ACCT qui 
se déroulera, en novembre au Ca
nada. 

Interrogé lors d'un déjeuner de 
presse, hier à Paris, M. Dehaybe, 
dont la candidature a reçu le sou
tien du premier ministre français 
Michel Rocard, a estimé qu'il 
avait de bonnes chances. 

M. Dehaybe, président en titre 
de la conférence générale de 
l'ACCT, a toutefois tenu à affir
mer que la prochaine élection au 
poste de secrétaire générale, oc
cupé depuis quatre ans par le Ga
bonais Paul O'Koumba, ne don
nerait pas lieu à «une bataille en
tre le Québec et la Belgique et 
encore moins à un duel entre Roy 
et Dehaybe». 

plus approfondie. 
Dès l'annonce de cette investi

gation, la commission scolaire a 
suspendu son directeur général. 
M. Fernand Barsatou. qui a été 
remplacé, de façon intérimaire. 

Rar M. Gérard Tousignant, un 
omme de confiance du ministè

re qui est souvent sollicité pour ce 
genre de mission délicate. 

Selon les renseignements obte
nus par le ministère, hier, quatre 
classeurs et quelques boites con
tenant divers documents apparte
nant à M. Barealou ne sont plus à 
la commission scolaire, ce qui 

confirme les informations dévoi
lées par l'opposition péquiste à 
l'Assemblée nationale. 

Les documenta appartenant à 
M. Barealou sont des «effets per
sonnels, notamment de la docu
mentation sur les chevaux», a in
diqué, hier, les dirigeants scolai

res. Mais le ministre Ryan exige 
une liste exhaustive et ce. dès au
jourd'hui. 

Concernant l'allusion à la do
cumentation sur les chevaux, rap
pelons que M. Barealou, un inti
me du ministre Pierre Paradis, 
des Affaires municipales, prati

que l'équitation avec ce dernier. 
Le ministre Ryan refuse encore 

de placer la commission scolaire 
sous tutelle parce qu'il fait con 
fiance à l'intervention du direc
teur général intérimaire, M. Tou
signant. pour mettre de l'ordre 
dans l'administration. 

Beauté et sécurité: une nouvelle référence européenne 
"Beaucoup de potentiel, aussi bien au 

chapitre du confort que de l'agrément de con
duite." dit de la Peugeot 405 Denis Duquet du 
Journal La Press*. 

Et d'ajouter Jacques Rainvilk du Journal de 
Québec : "Sa suspension bien calibrée, qui 
combine douceur de roulement et stabilité, 
même à haute vitesse, procure une tenue de 
route saine et prévisible.'' 

Mais, vous, quels mots trouverez vous 
pour décrire le luxe de cette berline et l'enthou
siasme que vous ressentirez en l'essayant? 

Aucune autre berline n'a suscité autant de 
commentaires elo-
gieux de la part des 
chroniqueurs 
automobiles que la 
Peugeot 405. Elle a 
été proclamée 
"Voiture importée 
de l'année 1989" 
par l'Association 
américaine de la presse automobile Elle a été 
couronnée "Berline importée 
de l'année 1989" au con
cours "Le choix de l'auto
mobiliste" du magazine 
télevifé MotorWeek 

comment elle est conçue pour protéger son 
conducteur et ses passagers. 

Les vents latéraux : inconnus 

La Peugeot 405 est essentiellement aéro
dynamique. Son profil est issu des études réali
sées en soufflerie, ce qui la rend pratiquement 
insensible aux pires vents latéraux des grands 
espaces. Rassurant, n'est-ce pas? Cette stabilité 
aérodynamique est également d'importance 
capitale durant l'hiver, sur les routes glacées 
imprévisibles. De fait, elle ne bronche pas, 
même au passage des plus gros camions-

remorques. 

Douceur et stabilité 

Compacte, la toute 

d'équilibre," écrit également Denis Duquet de 
La Presse. 
Les ingénieurs de Peugeot ont donné à la 405 
des qualités phénoménales qui, sous le couvert 
de sa maniabilité exceptionnelle, lui permettent 
de vous tirer des mauvais pas possibles. Selon 
eux. il est toujours préférable de quitter les 
lieux d'un accident avant qu'il se produise. 

Voilà une grande routière pleine 
d'assurance. Sous la contrainte, elle 
obéit au doigt et à l'œiL Elle ne 
manifeste pas de couple direc
tionnel suffisant à la faire dévier 
de sa trajectoire. Ni de tendance 
au sous-virage, ce qui pourrait 
être catastrophique dans les 
courbes serrées imprévues. Même le 

proportionnelle de la pression entre lavant et 
l'a mere permet d'éviter le iWorrhssy du train 
arrière. 
Tous ces éléments de conception, qui font de la 
Peugeot 405 une européenne exapdcnraJk-

r̂neni maniable, ajoutent a votre 
ŝécurité pendant tous vos 

déplacements. 

Dans l'improbabilité 
d'un accident 

Le fruit spectaculaire de 
la collaboration 

Tout comme celle dun très 
grand vin, l'appréciation de la 
Peugeot 405 vient par petites 
doses. Savourez-la tout doucement Découvrez 
lentement les petits secrets de sa réussite. 

Cette grande routière aux tendances spor
tives doit sa carrosserie dynamique au grand 
designer Pininfanna, créateur de plusieurs 
Ferrari légendaires. L'habitacle est Pceuvre con
jointe de Paul Bracq, auparavant concepteur 
chez BMW, et de Gérard Welter, designer 
Peugeot de longue date Ensemble, ils ont créé 
la berline qu'Automobile Magazine a défi n ie 
comme "une voiture élégante et intelligente". 

Durant votre essai de la 405, étudiez-la de 
près, surveillez son comportement et constatez 

nouvelle Peugeot 405 possède 
tout de même le plus long empattement de sa 
catégorie : 266,9 an (105,1 po). Plus long que 
celui de la BMW 325 et de la Mercedes 190E 

A quoi cela rime-t-il pour le conducteur et 
les passagers de la Peugeot 405? Une stabilité à 
haute vitesse et, selon Eric Descarries du ma
gazine Le Monde de l'auto : "un comportement 
remarquable". 

Sécurité agive  

"Sur la route, la Peugeot 405 est un modèle 

Peugeot a ta appel à la 
technologie la plus poussée 

sous la forme du super ordina-
Cray, le phis puissant peut-être 

après celui de là NASA, pour donner a 
405 une structure vraiment résis

tante à l'écrasement 
deawmCT. umuk iihaat » > « p * ™ » < En phis de zones déformables ^'TS^^ avant et arrière desnnéesà 

dunecoiiiMon absorber l'impact d'une collision, 
la Peugeot 405 possède un 
double tablier. Lors de tests 
d'écrasement avant réalisés à 
50 knvh (30 mi/h), la zone 
déformabie. la colonne de 

direction et le double ta
blier ont si bien absorbé 
l'impact que le volant n'a 

été repoussé que de 46 
mm, soit 65% moire que . 

la norme exigée dans les 
s pays de la Communauté économi

que européenne. 

Un investissement tout aussi 

survirage est, selon le magazine 
Autocar, "extrêmement difficile à provoquer". 

La 405 suit avec précision et équilibre la 
trajectoire que vous lui imposez grâce, en partie, 
à sa suspension arrière Celle-ci dirige en effet 
les roues arrière qui, en virage, aident les roues 
avantplutôt que de contrer leur action. 

Et si vous devez stopper brusquement, les 
gros freins de la Peugeot 405, assistés et à disque 
aux quatre roues, répondront instantanément 
à votre appel. Et leur dispositif de répartition 

bien protégé 

Chaque propriétaire d'une Peugeot 405 est 
assisté par une équipe de spécialistes compé
tents, réunis sous le signe de l'excellence. 
Ce réseau de concessionnaires est celui qui con
naît l'expansion la plus rapide au Canada. 

Tous les concessionnaires Peugeot n'ont 
qu'un objectif: celui de vous prouver que h nou
velle référence européenne en matière de 
design peut ajouter beaucoup de raffinement et 
de sécurité à votre plaisir de conduire-

La nouvelle référence européenne 
T,« m*m t. In fourni 4fX uni offertes à oarlir de 71900$. le wi* et le ronxttmtiques de toute voiture peuvent (hanger sons préavis jusqu'6 la dote de livraison, le prix annoncé irlndut pas cehiiteaccessoires en option posés chez le cwnssicnwrt, 

t e t t e V t s s s s i a l e S g ^ 

ironspor. er » coo. p y fc B J ^ f f l i m

s

w l I p t o ft nvrorsoa la Peugeot 405 est imoortée. vendue et entretenue par tank» Drstrèution Inc, représentant de Pageot ou Canada, et les spéoofcstes ofMfc Peugeot. Peugeot Centre • Est Peugeot Centre - Ouest Peugeot de lavai 
4747, me Jean-Talon E. 4985, rue Button Auto Grand Tourisme Inc 
St-Uanard Montréal 1740, bout, lofcelle 
(514) 729-9494 (514) 733-6151 Chcmedey, level (514) 681-3380/331-6554 

Peugeot Rive-Sud 
Auto Flash Stefan Inc 
5410, Grande-Allée 
St-hubert (514)676-1883 

les Automobiles G. Bilodeau Inc 
2427, chemin Durham 
Cowansville 
(514)2636693 

Valois & Frères Auto Inc 
125, bcul. lemira Ouest 
Drummontfvtlle 
(819)478-8148 

Pour obtenir la liste du evtrts 
concessionnaires Peugeot à 
travers le Canada, composez b 
676-8900 à Toronto ou le 1-800-46*8338 

mû ,~ JP* 

. . ' V 

Le Cirque^de Shanghai 
TOUS LES JOURS i # P ^ y 15 H 30,18 H 30,21 H. CET ÉTÉ SEULEMENT! 

Du plaisir à volonté... 
pour grands et petits! 

Cet été, le cirque à son meilleur..., c'est 
à La Ronde et pas ailleurs! Venez applaudir 
la performance éblouissante des maîtres 
chinois de l'équilibre. Un divertissement 
pour toute la famille... Surprenant! Fascinant! 
Renversant! 

Entrez sous le grand chapiteau! 

Pendant 45 minutes, les 21 jongleurs, 
acrobates, contorsionnistes et clowns du 
Cirque de Shanghai vous en mettront plein 
la vue. Vous les verrez défier les lois de la 
gravité avec un sang-froid incroyable et ne 
pourrez vous empêcher de retenir votre 
souffle tant leurs numéros sont audacieux 
et leur adresse incroyable. 

Un spectacle acclamé des publics du monde 
entier, où l'humour et l'émotion se sont donné 
rendez-vous! 

Approchez, approchez, mesdames 
et messieurs..., la représentation 
va commencer! 

LA RONDE (TARIF) 
La Ronde ouvre à 11 heures. 
Accès illimité à tous les manèges, au Cirque 
de Shanghai, à l'Aquarium, de même qu'à tous 
les spectacles à entrée libre. 
Passe-partoui 
Passe-partout enfant (moinsde9ans) 
Passe-partout jeune famille 
(père, mère et 2 enfants de moins de 9 ans ou 
1 parent et 3 enfants de moins de 9 ans) 
Enfant additionnel 

LA RONDE ET L'A QUA-PARC DE LA RONDE 
(TARIF COMBINÉ) 
Accès illimité dans la même journée 
à La Ronde et l'Aqua-Parc de La Ronde 
Combo 
Combo enfant (moins de 9 ans) 

14.95$ 
7.95S 

38.00$ 

7.00$ 

22.00$ 
13.00$ 

ACCÈS A LA RONDE: 
• Pont Jacques-Cartier • Pont de la Concorde (via 
l'autoroute Bonaventure. Montréal ou le pont Champlain) • 
Métro Ile-Sainte-Hélène • Autobus n° 169 (métro Papineau) 

RENSEIGNEMENTS TARIFS DE GROUPES 
(20 personnes et plus) 

(514)872-6222 Montréal et ses environs (514)935-5161 
1-800-361-7178 Extérieur (sans frais) 1-800-361-8020 

C'est à La Ronde et pas ailleurs ! 
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Ses libéraux contestent la candidature des députés de Labelle et de Deux-Montagnes 
J B M M - r M W k . «_ ~ 

• Même s'ils veulent être à nouveau can
didats du Parti libéral du Québec aux 
prochaines elections, deux députés de la 

-region Laval-Laurentides-Lanaudière 
rsont fortement contestés et des raouve-

3nents d'opposition se dessinent pour 
eur faire échec à leur assemblée d'inves

t i t u re . 

Il s'agit de Mme Yolande Legault. élue 
pour la première fois en 1985 dans la cir
conscription de Deux-Montagnes, et M. 

"Damien Hétu, qui termine lui aussi un 
^premier mandat dans Labelle. 

Dans le cas de Mme Legault. il est évi
d e n t que les hautes instances du PLQ 
^souhaitent sa défaite à l'investiture. Elle 
«•voulait que cette assemblée soit tenue 
•fin juin, mais le parti a dit non. Selon 
j n o s sources, la rencontre des militants 

ne se tiendrait pas avant deuxième se
maine d'août. 

C'est un jeune homme de 25 ans, M. 
lacques Hébert, qu'une grande partie de 
la machine libérale de Deux-Montagnes 
veut comme successeur. Originaire de 
Saint-Eustache. M. Hébert est directeur 
général de la maison Perescope, qui oeu
vre auprès des jeunes dans Deux-Monta
gnes. 

Plusieurs croyaient que l'ancien maire 
de Saint-Eustache, M. Guy Bélisle. aurait 
été tenté de faire la lutte à Mme Legault. 
M. Bélisle n'est toutefois pas intéressé à 
renouer avec la politique active pour le 
moment, «l'ai été pressenti à plusieurs 
reprises, mais j'ai décidé de faire un 
temps d'arrêt. Je viens de commencer à 
goûter à la vie civile et cela me plait 
énormémement». a dit M. Bélisle. qui a 
occupé le poste de maire durant prés de 
25 ans. 

Dans le cas de M. Hétu. il s'agit d'une 

vieille lutte qui reprend. Là aussi, le par
ti lui préférerait un autre candidat. L'as
semblée d'investiture libérale dans La
belle aura lieu le 28 juin, a Sainte-Aga
the M. Hétu y aura comme adversaire 
M. Real Tessier. ingénieur et maire de 
Val David. En 1985. M. Hétu avait défait 
M. Tessier de justesse. 

16 comtés 
Avec la nouvelle carte électorale, la ré

gion regroupera 16 circonscriptions lors 
des prochaines élections: cinq dans les 
Laurentides; six dans Lanaudière; et 
cinq dans Laval. En 1985. il y en avait 15 
et 13 ont élu des députés libéraux. 

Dans les Laurentides, trois députés 
sortants seront à nouveau sur les rangs 
Claude Ryan (Argenteuil ). Paul-Andre 
Forget (Prévost) et Madeleine Bleau 
(Groulx). 

Dans Lanaudière. la nouvelle carte a-

ioute une dixième circonscription. Dans 
l'Assomption et Berthier. MM. lean-ouy 
Gervais et Albert Houde sont encore 
candidats. Dans le nouveau Masson. les 
libéraux ont confié à Mme Micheline 
Croteau. ex-présidente de la Commis
sion scolaire Le Gardeur, le soin de vain
cre le député Yves Biais (Parti québé
cois), qui représentente actuellement le 
comté de Terrebonne. 

Dans le nouveau Terrebonne, les mili
tants devront choisir, le 9 juillet, entre 
MM. Marcel Lorrain, Claude Lauzon et 
lacques futeau. L'heureux élu aura Mme 
jocelyne Caron. secrétaire de M. Biais, 
comme adversaire pequiste. 

Dans loliette. une infirmniere. Mme 
Sylvie L'Espérance, aura le défi de défai
re M. Guy Chevrette, leader parlemen
taire du PQ. Dans Rousseau, comté char
nière entre Lanaudière et les Laurenti
des, le député Robert Thérien a été 
confirmé candidat libéral. 

Dans Laval. MM. lean-Pierre Bélisle 
tonne-lie»! ci ic«n joijF \r«ù«v» ; c a : . r o r t 
de garder leur comté au PLQ. Dans V i -
mont. c'est un jeune homme de 25 ans. 
M. Benoit Fradet. qui deviendra lundi 
prochain candidat liberal. Il remplacera 
M. lean-Paul Théorét. entre dans la lutte 
à la mairie de Laval. M. Fradet est mem
bre du comité executif des jeunes de VI-
moni. eh plus d'être impliqué dans la 
Commission jeunesse du PLQ. 

Dans Chomedey et Laval-des-Rapides. 
enfin, rien n'est encore joué. Des ru
meurs persistantes envoient Mme Lise 
Bacon A Paris, au poste de Délégué du 
Québec. Quant A M. Guy Bélanger, il est 
encore indécis. On dit A Laval qu'il at
tend la décision de Mme Bacon car il a 
plongé dans l'arène provinciale, en 
1985. dans le but d'être nommé minis
tre. Si Mme Bacon part, il estime meil
leures ses chances d'accéder au cabinet. 

Les libéraux courtisent 
un successeur de Lincoln 
JOYCE N A P I E R 

• Le Parti libéral du Québec 
aurait déjà assuré la succession 
de l'ancien ministre de l'Envi
ronnement. Clifford Lincoln, 
dans le comté de Nelligan. 

Il s'agit de David Allnutt. 40 
ans. conseiller en gestion et 
professeur à l'Université Con
cordia, un homme qui a déjà 
goûté à la chose politique, de 
1974 à 1976. 

Lors d'une entrevue télépho
nique avec La Presse, M. All
nutt, un ami de Robert Bouras-
sa, a confirme avoir été appro
ché par les hautes instances du 
parti, qui lui ont suggéré de se 

Rrésenter dans le comté de 
lelligan où il réside d'ailleurs 

avec sa femme, une francopho
ne, et ses trois enfants. 

«Si j'hésite encore c'est pour 
des raisons d'ordre personnel», 
a-t-il dit. 

Natif de Sherbrooke, M. All-
. nutt, qui est parfaitement bi
lingue, veut tenter de faire le 
pont entre les communautés 
anglophone et francophone, 
estimant que sa situation lui 
permet de comprendre «le re
vers de la médaille». 

Il a dit ne pas craindre la 
controverse, rappelant s'être 
fait traiter de traitre en 1975, 
alors qu'il était adjoint du mi

nistre de l'Éducation, François 
Cloutier, alors responsable de 
la Loi 22. M. Allnutt était en
core adjoint quand l'ancien 
ministre lérôme Choquette, 
alors ministre de l'Éducation, 
a démissionné à cause de cette 
loi. 

Toujours à titre d'ajoint il 
était responsable d'une clause 
de cette loi sur la langue de 
l'enseignement qui stipulait 
que les enfants devaient passer 
des tests d ' ap t i tude avant 
d'être admis soit à l'école fran
çaise, soit à l'école anglaise. 

Aujourd'hui, il se dit disposé 
à aborder sans réserve le sujet 
peu apprécié de la communau
té anglophone de la loi 178. 

«Cette loi est nécessaire. Le 
Québec francophone a besoin 
de ce symbole», a ajouté M. 
Allnutt. 

Le président du comté de 
Nelligan, Jean-Pierre Gravel, a 
noté que M. Allnutt était un 
«excellent choix», mais qu'on 
n'annoncerait que d'ici plu
sieurs semaines le nom du can
didat aux prochaines élections. 
Il n'a pas caché que plusieurs 
militants dans le comté préfé
reraient avoir un candidat 
francophone. Toutefois, a pré
cisé M. Gravel, étant donné 
que des 125 comtés seuls sept 
sont anglphones, Nelligan de
vra nécessairement demeurer 
un de ceux-ci. 

La dernière session aura été celle de 
l'opposition, estime le Parti québécois 
SUZJM tu 

• La session parlementaire qui 
vient de se terminer A l'Assem
b lée nationale aura été celle de 
l'opposition, estime le chef pe
quiste Guy Chevrette. 

Dressant hier un bilan positif 
de l'action du Parti québécois en 
Chambre, M. Chevrette a déclaré: 
« Nous avons démontréx par la ri
gueur, par le travail, la force de 
travail, que nous étions capables 
de constituer une véritable oppo
sition. |e pense que cette session a 
été la nôtre». 

L'affaire du zonage A Laval et 
celle de la commission scolaire 
Davignon ont permis au Parti 
québécois de marquer des points 
contre le gouvernement Bouras-
sa, croit M. Chevrette qui promet 
de continuer de talonner l'admi
nistration libérale en dehors de la 
Chambre si d'autres informations 
concernant ces affaires venaient à 
être connues. 

Le domaine où le PQ «a rem
porté ses epaulettes » est celui de 
ia moralité publique, ajoute le 
chef pequiste. 

« Rappelez-vous quand les rou
ges étaient dans l 'opposition, 
quand M. Page a fait faire une en
quête qui a coûté je ne sais com
bien d'argent sur la pornographie 
à l'Assemblée nationale et une 
autre sur l'écoute électronique. 
Des affaires qui se sont avérées 

Guy Chevrette 

des balounes», a-t-il poursuivi. 
«Cette fois, ce n'est pas le cas. 

Nous avons été rigoureux, très 
minutieux dans notre travail, très 

responsables, contrairement à ce 
qu'avaient été les libéraux au mo
ment où ils s iégeaient dans 
l'opposition». 

Brico 
Centre 

KIRKLAND 6 9 4 - 1 1 7 3 
MONTRÉAL 2 7 0 - 2 1 1 0 
LASALLE 3 6 6 - 3 9 9 4 
ANJOU 3 5 3 - 8 8 6 1 

LONGUEUIL 4 6 8 - 4 4 3 4 

BROSSARD 6 7 2 - 0 7 2 2 

LAVAL 6 8 8 - 8 3 2 0 

Val 
Royal 

CARTIER VILLE 3 3 3 - 8 1 4 0 

TERREBONNE 4 7 1 - 1 1 2 2 

BELOEIL 4 6 7 - 3 3 5 8 

LAVAL POINTE-AUX-TREMBLES ROSEMORT TÉTREAULTV1LLE PLATEAU MONT-ROYAL 

Goineau et Bousquet 
2121, boul. Labelle 

Chomedey (Laval) Qc 
682-9090 

Latendresse & Fils Inc. 
12820, Sherbrooke est 

Pointe-aux-Trembles, Qc 
4 9 8 - 7 4 5 5 

Quincaillerie A. Lalonde Ltée 
3113, Masson 
Montréal, Qc 

7 2 8 - 3 6 3 7 

Quincaillerie Ste-Claire 
9215, Sherbrooke 

Montréal, Qc 
3 5 1 - 5 9 7 0 

Jacques Adam Inc. 
1950, Laurier est 

Montréal, Qc 
5 2 1 - 6 2 5 0 

Goineau et Bousquet 
164, boul. des Laurentides 

Pont-Viau (Laval) Qc 
Tél.: 6 6 7 - 9 7 7 0 

Latendresse & Fils Inc. 
11837, Notre-Dame est 

Pointe-aux-Trembles, Qc 
6 4 5 - 8 8 7 4 

Quincaillerie J.P. Berthelet 
2199, Marie-Anne est 

Tél.: 525-4933 
2534, Beaublen est 

Tél.: 727-5009 
Montréal 

Quincaillerie de l'Est Enr. 
8240 , Hochelaga 

Montréal, Qc 
3 5 3 4 ) 0 3 0 

REPENTIGNY 
Goineau et Bousquet 

164, boul. des Laurentides 
Pont-Viau (Laval) Qc 

Tél.: 6 6 7 - 9 7 7 0 

Latendresse & Fils Inc. 
11837, Notre-Dame est 

Pointe-aux-Trembles, Qc 
6 4 5 - 8 8 7 4 

Quincaillerie J.P. Berthelet 
2199, Marie-Anne est 

Tél.: 525-4933 
2534, Beaublen est 

Tél.: 727-5009 
Montréal 

Quincaillerie de l'Est Enr. 
8240 , Hochelaga 

Montréal, Qc 
3 5 3 4 ) 0 3 0 

Centre de Rénovation 
Prud'homme Inc. 
444 , Notre-Dame 
Repentigny, Qc 

c c y * c c e e 

Matériaux Millwork Ltée 
3838, St-Martin 

Chomedey (Laval) Qc 
688-3082 

CENTRE-SUD L'ASSOMPTION LONGUE-POINTE DO4*0O00 

RIVE-SUD Matériaux Millwork Ltée 
3838, St-Martin 

Chomedey (Laval) Qc 
688-3082 

Guy Trouvé-Tout Enr. 
1359, Ontario est 

Montréal, Qc 
5 2 5 - 5 6 2 0 

Matériaux Charles Godfrind Inc. 
1156, Bas L'Assomption Nord 

L'Assomption, Qc 
5 8 9 - 2 2 0 1 

Quincaillerie Paul Rivet Inc. 
5771, rue de Marseille 

Montréal, Qc 
2 5 5 - 7 4 7 2 

DO4*0O00 

RIVE-SUD Matériaux Millwork Ltée 
3838, St-Martin 

Chomedey (Laval) Qc 
688-3082 

Guy Trouvé-Tout Enr. 
1359, Ontario est 

Montréal, Qc 
5 2 5 - 5 6 2 0 

Matériaux Charles Godfrind Inc. 
1156, Bas L'Assomption Nord 

L'Assomption, Qc 
5 8 9 - 2 2 0 1 

Quincaillerie Paul Rivet Inc. 
5771, rue de Marseille 

Montréal, Qc 
2 5 5 - 7 4 7 2 

Quincaillerie J. Lebeault Inc. 
193, St-Charles ouest 

Longueuil, Qc 
6 4 6 - 5 5 3 0 

Colobar de Pont-Viau Enr. 
357, boul. des Laurentides 

Pont-Viau (Laval) Qc 
667-7200 

Guy Trouvé-Tout Enr. 
1359, Ontario est 

Montréal, Qc 
5 2 5 - 5 6 2 0 

Matériaux Charles Godfrind Inc. 
1156, Bas L'Assomption Nord 

L'Assomption, Qc 
5 8 9 - 2 2 0 1 

Quincaillerie Paul Rivet Inc. 
5771, rue de Marseille 

Montréal, Qc 
2 5 5 - 7 4 7 2 

Quincaillerie J. Lebeault Inc. 
193, St-Charles ouest 

Longueuil, Qc 
6 4 6 - 5 5 3 0 

Colobar de Pont-Viau Enr. 
357, boul. des Laurentides 

Pont-Viau (Laval) Qc 
667-7200 

MONTRÉAL-NORD TERREBONNE SECTEUR VERDUN 

Quincaillerie J. Lebeault Inc. 
193, St-Charles ouest 

Longueuil, Qc 
6 4 6 - 5 5 3 0 

Colobar de Pont-Viau Enr. 
357, boul. des Laurentides 

Pont-Viau (Laval) Qc 
667-7200 

MONTRÉAL-NORD TERREBONNE SECTEUR VERDUN 
VILLERAY 

Colobar de Pont-Viau Enr. 
357, boul. des Laurentides 

Pont-Viau (Laval) Qc 
667-7200 

Quincaillerie Classique Inc. 
12275, boul. Rolland 
Montréal-Nord, Qc . 

3 2 3 - 2 1 1 4 

Quincaillerie J. Raymond 
193, St-Louis 

Terrebonne, Qc 
471-1809 

Laurier Décor 
5200, avenue Verdun 
Verdun, Qc H4N 1K1 

7 6 9 - 9 2 7 8 

VILLERAY 
Colobar de Pont-Viau Enr. 
357, boul. des Laurentides 

Pont-Viau (Laval) Qc 
667-7200 

Quincaillerie Classique Inc. 
12275, boul. Rolland 
Montréal-Nord, Qc . 

3 2 3 - 2 1 1 4 

Quincaillerie J. Raymond 
193, St-Louis 

Terrebonne, Qc 
471-1809 

Laurier Décor 
5200, avenue Verdun 
Verdun, Qc H4N 1K1 

7 6 9 - 9 2 7 8 

Laurier Décor 
1216, Bélanger est 

Montréal, Qc 
2 7 2 - 1 2 8 6 

CROWN 

Quincaillerie Classique Inc. 
12275, boul. Rolland 
Montréal-Nord, Qc . 

3 2 3 - 2 1 1 4 

Quincaillerie J. Raymond 
193, St-Louis 

Terrebonne, Qc 
471-1809 

Laurier Décor 
5200, avenue Verdun 
Verdun, Qc H4N 1K1 

7 6 9 - 9 2 7 8 

Laurier Décor 
1216, Bélanger est 

Montréal, Qc 
2 7 2 - 1 2 8 6 DIAMOND 

Quincaillerie Classique Inc. 
12275, boul. Rolland 
Montréal-Nord, Qc . 

3 2 3 - 2 1 1 4 

Quincaillerie J. Raymond 
193, St-Louis 

Terrebonne, Qc 
471-1809 

Laurier Décor 
5200, avenue Verdun 
Verdun, Qc H4N 1K1 

7 6 9 - 9 2 7 8 

Laurier Décor 
1216, Bélanger est 

Montréal, Qc 
2 7 2 - 1 2 8 6 DIAMOND 

Laurier Décor 
1216, Bélanger est 

Montréal, Qc 
2 7 2 - 1 2 8 6 

M. Chevrette déplore cepen
dant l'attitude de M. Bourassa 
dans le dossier du zonage: «Cha
que fois qu'on a pose une ques
tion au premier ministre, il a ten
té de garrocher de la boue dans 
les plates-bandes péquistes. C'est 
là une bien piètre façon pour un 
homme qui a à coeur la moralité 
publique de se défendre. Son pre
mier souci est de beurrer tout le 
monde au lieu de faire la lumière 
et le nettoyage qui s'imposent» 

Profond malaise 
Selon M. Chevrette, il semble y 

avoir un «profond malaise» au 
sein de l'équipe gouvernementa
le. 

Depuis trois ans. dit-il, au plan 
législatif, il y a eu des échecs, des 
reculs, de l'indécision, de l'immo
bilisme et de la négation des en
gagements pris, À titre d'exem
ple: l'aide sociale et la réforme du 
code du travail, la loi 140 et la loi 
144 sur les assistés sociaux, l'accès 
des femmes au foyer au Régime 
des rentes du Québec et les 1 000 
lits dans les centres d'accueil. 

Quant à l'équipe, son bilan est 
inquiétant. On peut déjà calculer 
que six ou sept ministres impor
tants partiront et qu'une dizaine 
de députés feront de même, alors 
qu'ils seraient assurés que leur 
gouvernement sera reporté au 
pouvoir, faisait valoir le PQ. 

Le seule caution morale qu'il 
restait au gouvernement Bourassa 
était le ministre Claude Ryan. 
Mais à cause de son attitude dans 
le dossier de la commission sco
laire Davignon, M. Ryan a perdu 
cette apparence de caution mora
le, croit le chef du PQ. 

«Il ne reste pas d'équipe, con
cluait hier M. Chevrette. Il reste 
un chef entouré de bonhommes 
au bunker qui dirigent le trafic». 

Des colloques 
pour étudier 
les problèmes 
des jeunes 
• Le gouvernement libéral 
a commencé, hier, une série 
de colloques, réunissant tra
vailleurs sociaux, avocats, 
directeurs et employés de 
centres communautaires, 
membres de la Protection 
de la jeunesse, et enseignant 
dans le but de cerner les 
problèmes des jeunes qué
bécois. 

Christos Sirros, député de 
Laurier et organisateur des 
colloques, a expliqué qu'il a 
reçu il y a trois semaines un 
mandat de Robert Bourassa 
d'étudier les problèmes et 
d'élaborer un rapport sur le 
sujet. Le colloque d 'hier 
portai t sur les relat ions 
interraciales et la violence 
chez les jeunes. À l'autom
ne, le gouvernement se pro
pose d'organiser une autre 
série de rencontres portant 
sur les thèmes du suicide 
chez les jeunes, de la toxico
manie et du phénomène des 
gangs. 

Interrogé sur l'éventuali
té d'une campagne électora
le cet automne, M. Sirros a 
répondu qu'une élection ne 
doit pas freiner de telles ini
tiatives. Il a ajouté que les 
rencontres ne seront que re
portées à une date ulté
rieure. 

Une assistante sociale, 
p résente aux r éun ions 
d'hier a fait part de son in
térêt pour les interventions 
des gens qui comme clic tra
vaillent avec les jeunes à 
l'école ou dans des centre 
d'accueil ou des centres 
communautaires. Elle ne 
nourrit cependant pas l'es
poir l'espoir que le gouver
nement agira avec célérité 
dans ce dossier. 

Lise Gervais, du bureau 
de Consultation jeunesse, 
estime que si le gouverne
ment commence à s'intéres
ser à la question c'est parce 
que le p h é n o m è n e des 
gangs prend de l'ampleur et 
qu'il craint que tôt ou tard, 
il perdra le contrôle de la si
tuation, comme c'est le cas 
d'autres grandes villes com
me New York ou Los Ange
les. 
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Une déclaration assermentée ne suffit pas pour imposer la tutelle à Saint-Laurent 
- - - - - r m r . r . 
du bureau de Le P T W M 

OtIÉBSC 

• Le ministre des Affaires muni
cipales, M. Pierre Paradis, a de 
nouveau refuse hier d'imposer 
une tutelle à l'administration mu
nicipale de Saint-Laurent, malgré 
l'intervention du conseiller mu
nicipal Peter Gold qui, tous ser
ment, affirme que le maire Mar
cel Laurin et le conseiller lean-
René Taschereau, tous deux de la 
même étude légale, ont abusé de 
leurs pouvoirs pour favoriser le 
spéculateur Henri Paquin, assas
siné le 12 octobre 1988. 

La déclaration assermentée de 
M. Gold a été déposée hier A l'As
semblée nationale par le critique 
de l'opposition, le député Francis 
Dufour, de lonquiére. Le ministre 
Paradis a rétorqué qu'il avait reçu 
depuis un an une «kyrielle de de-

Marcel Léger 
envisage 
un retour 
J O Y C E N A P I E R 

• Alors qu'une élection pro
vinciale pointe à l'horizon, 
deux des anciens piliers du 
Parti québécois, Marcel Lé
ger et Bernard Landry, son
gent à revenir à la vie politi
que. 

En entrevue téléphonique 
à La Presse, l'ancien minis
tre de l'Environnement a 
confirmé avoir été approché 
par le l'Q il y a trois mois et 
que dès lors s'est amorcée 
chez lui ce qu'il appelle une 
«période de torture». 

«On me pousse de tous 
les côtés, du côté du chef et 
du côté du comté», a-t-il dit, 
ajoutant qu'il est en pleine 
période de réflexion. 

M. Léger a noté que tant 
l'association de son ancien 
comté de Lafontaine ( ubdi-
visé depuis pour former aus
si un nouveau comté de 
Pointe-aux-Trembles), que 
le chef du PQ, Jacques Pari-
zeau, exercent sur lui des 
pressions pour qu'il se pré
sente sous la bannière du 
parti qu'il a quitté lorsqu'il 
a été défait aux élections du 
2 décembre 1985. 

Lui qui a mis sur pied sa 
maison de sondage il y a 
trois ans, M. Léger se sent 
déchiré. Les pressions du 
parti ont commencé en fé
vrier dernier . Au début , 
l'idée lui semblait alléchan
te. Plus le moment des élec
tions approche, toutefois, et 
moins il a envie de se «lan
cer dans l'arène». 

Pour être plus concret, a-
t-il dit, la décision penche 
en ce moment vers le 
«non» à 60 p. cent. Il croit 
toutefois, en se fondant sur 
certains sondages, avoir de 
fortes chances de remporter 
le siège de son comté. 

Deux facteurs pèsent dans 
la balance, a-t-il dit. D'un 
côté, son ancien allié politi
que et ami, Jacques Pari-
zeau, «orthodoxe» comme 
lui, le réclame sans relâche. 
Le parti a «toujours pris 
pour acquis que je revien
drais», dit-il, ajoutant que 
cela rend sa décision d'au
tant plus difficile. 

De l'autre côté, sa femme 
et ses cinq enfants lui font 
valoir qu'il doit penser à lui, 
à sa maison de sondage, à sa 
famille. 

On sait que les anciens 
ministres Pauline Marois et 
Denis Lazure sont à nou
veau candidats péquistes. 
Des rumeurs circulent aussi 
quant au retour de Camille 
Laurin et Bernard Landry. 

Bernard Landry 
De son côté, un au t re 

membre de la vieille garde 
péquiste, Bernard Landry, 
ancien ministre aux Affai
res Internationales, considè
re toujours la possibilité 
d'un retour à la politique. 

En entrevue téléphonique 
à La Presse, M. Landry, 52 
ans, ancien député de Laval-
des-Rapides, a indiqué que 
le parti exerçait sur lui des 
pressions afin qu'il se pré
sente comme candidat aux 
prochaines élections. Ces 
pressions viendraient tant 
du chef du PQ, Jacques Pari-
zeau, un ami de longue 
date, que d'une quinzaine 
d'associations de comtés de 
la région de Montréal. 

L'ancien ministre a dit 
ignorer dans quel comté il 
se présenterait s'il décidait 
de faire le saut. U devrait 
alors choisir un autre comté 
que celui qu'il a déjà repré
senté, un candidat y ayant 
été choisi. 

M. Landry, professeur en 
économie internationale à 
l'UQAM depuis sa défaite 
en 1985, a indiqué qu'il 
voula i t p rendre e n c o r e 
quelques semaines de ré
flexion pour des motifs 
d'ordre reliés à la famille. 

mandes de mise en tutelle» mais 
que pour ic i i i o u i c i i i i c L U I I M T I I U C 

Saint-Laurent agissait normale
ment. Le ministre a toutefois pré
cisé que son ministère suivait at
tentivement le déroulement des 
activités dans cette municipalité. 

M. Gold a rédigé sa déclaration 
assermentée le 3 mai dernier. Les 
faits qu'il évoque sont les sui
vants: 
• en 1986. le maire Laurin et le 
Parti municipal, à l'unanimité, 
ont imposé une réserve foncière 
pour établir un projet résidentiel, 
Le Nouveau Saint-Laurent; 
• le conseil, à l'époque, a recom
mandé l'imposition de cette ré
serve pour empêcher la spécula
tion par les promoteurs immobi
liers: 
• un an plus tard, en 1987, un des 
plus importants clients des notai
res Laurin et Taschereau, M. 
Henri Paquin, a acheté une large 
lisière de ce terrain réservé pour 
le Nouveau Saint-Laurent; 
• MM. Laurin et Taschereau ont 
par la suite systématiquement ré
clamé au conseil que soit aban
donné les réserves, soutient M. 
Gold; 
• sur une période de 16 mois, les 

notaires Laurin et I aschereau au
raient touché $î?5 000 en hono
raires pour des transactions im
pliquant M. Henri Paquin; 
• M. Gold considère que les agis
sements des notaires Laurin et 
Taschereau sont immoraux et ré
vèlent un conflit d'intérêt fla
grant. 

La haute technologie 
M. Gold va encore plus loin en 

reprochant au maire Laurin et au 
conseiller Taschereau d'avoir 
touché des honoraires pour une 
transaction entourant l'établisse
ment du Parc de haute technolo
gie à Saint-Laurent. 

Encore une fois, une réserve 
foncière devait être imposée pour 
éviter la spéculation mais, le 3 
juillet 1988. soutient M. Gold, les 
notaires Laurin et Taschereau ont 
tous deux agi dans une transac
tion de vente de terrains par la 
compagnie Alexis Nihon à la 
compagnie Belcourt, transaction 
de plus de $9 millions. 

Les membres du conseil n'ont 
jamais été informé, soutient M. 
Gold, que ces lots seraient exclus 
de la réserve du Parc de haute 
technologie. 

Le conseiller Gold affirme que 

l'offre d'achat incluant la recher- notaire Laurin a été substitué deux notaires, membres du con
cha <ks litre» et la preparation de simplement pour passer l'acte de «cil «te Saint-Laurent, étaient en 
l'acte de vente, ont été faits et ré- vente et le notaire Taschereau conflit d'intérêts, ayant participe 
digés par le notaire de la compa- pour passer les actes hypothécai- au vote impliquant leur client 
gnie Belcourt. Me Mortimen Dol- res avec la Banque royale. Belcourt sur les terrains affectes 
man. et qu'A la dernière minute le M. Gold soutient donc que les par les réserves. 

ATTENTION 
DÉTAILLANTS 
Le mois de juillet nous revient. 
Et de même le cahier spécial 

TIRAGES DU 16 JUIN 1989 
AU PROFIT DE LA FONDATION DE L'HOPITAL SAINT-LUC 

TIRAGE À 1.00$ 
1 9 r prix: n° 9450-
2 e prix: n° 1689_ 
3 e prix: n°7277_ 
4«prix: n° 25861. 
5 e prix: n ° l 6 7 7 _ 

.André Girard 

.Claire L'Ecuyer 

.Manon Allard 

.Lucie Blanchette 
J . Thibault 

TIRAGE À 2.00$ 
1 e r prix: n° 3 9 9 6 2 -
2 9prix: n° 5 0 2 0 1 _ 
3» prix: n°3918 
4 8prix: n° 29690— 
5 e prix: n° 1 7 9 0 1 — 

.Mariette Filiatrault 

.Rolland Courteau 

.Léon Lebel 

.Michelle Robillard 

.Raymond Daigle 

U Fondation U l'Hôpital Saint-Luc remercia sincèrement tous It* participants, 

commanditaire! et bénévoles qui ont contribué ta succès de cette activité. 

le mercredi 5 juillet 1989. 
Placez-y votre publicité 

à demi-tarif 
et rejoignez ainsi des milliers de consommateurs à l'affût d'aubaines estivales. 

Réservation d'espace: avant le mercredi 28 juin 1989. 

Pour plus de renseignements communiquez avec votre représentant publicitaire ou composez le 

285-6909 

8,9%! 
Plus que 
génial! 

Un taux de crédit qui s'applique à toutes les Pulsar, tous les camions 
Costaud, toutes les Stanza, Micra, Sentra! Vous pouvez même emprunter le 
montant total de votre achat! 8,9% (pour une période de 12 à 24 mois), 9,9% 
(25à36mois)ou 10,9% (37 à 48 mois)*! 

Et ce ri est pas tout! En plus de profiter d'un taux de crédit extraordinaire, 
vous pouvez profiter des offres spéciales de Nissan sur les Micra, Sentra et 
Costauds KingCab «super-équipés».+ 

\bilà une offre qu'on ne peut laisser passer.. .alors passez vite chez votre 
concessionnaire Nissan, et profitez-en! C'est 
plus que génial! C'est Nissan. 

tLa Micra: toit ouvrant, 5 portes, garnitures spéciales, radio MA/MF, lecteur de cassette, 
2 haut-parleurs. 

La Sentra DLX: avec climatisation, garnitures spéciales, radio MA/MF, lecteur de cassette. 
4 haut-parleurs et direction servo-assistée. 

Le Costaud KingCab DLX: avec sièges arrière, sièges baquets en tissu, moquette, radio 
MA/MF, lecteur de cassette, 2 haut-parleurs et direction servo-assistée. 

N I S S A N 

géniaLet humain" 
'Ixsuux deatditsjppuqumt*ux\<*turo rmr.oMJOJ.Serm.Surua. PuLuretAUXtimersCostaudirruh PjrfxfTTiplr.ptxjruncrrrijtdc lOOOOSoSirant uneprnodecir43rrx^. J I0.9%jpprox .ia rrrniu^t«^TT^cir 25~97$ Ucoût<Wenountestde 2 332051 

OHircn'.t^urpourun CfTr.pÎJiT,jt£ Credit ujfct j approfckètjon [W phii de demis, vou voce ccnccisjcnrunt Ntsun 
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«C'était un enfer ces blocs de glace» 
Les premiers rescapés du 'Maxim Gorki' débarquent à Duesseldorf 
Agence France- Presse 

DUtSSElDOKF 

• Les traits tirés, les yeux rougis 
par le manque de sommeil, mais 
un immense soulagement lisible 
sur tous les visages, les premiers 
passagers du paquebot soviétique 
Maxim Gorki endommagé mardi 
par un iceberg ont débarqué hier 
a l'aéroport de Duesseldorf. 

Une foule nombreuse de jour
nalistes, de parents et amis les 
bras chargés de bouquets de 
fleurs, les attendaient, impatients 
d'avoir leurs premières impres
sions ou de les serrer dans leurs 
bras. 

«Mon Dieu, c'était un enfer, 
ces blocs de glace de plusieurs 
mètres de haut», a raconté l'un 
des passagers du Maxim Gorki 

3ui promenait essentiellement 
es Allemands de l'Ouest retrai

tés. «Sept heures et demie dans 
les glaces, sur un petit bateau de 
sauvetage» ajoutait un autre. «Il 
y a eu brusquement un choc, 
nous étions au lit, et j'ai gardé en
core mon pyjama sous mon man
teau», a poursuivi un autre. 

Les plus mauvais souvenirs, 
pour la plupart d'entre eux, vien
nent de l'attente angoissée des se
cours dans le froid, la brume, la 
gîte du navire et les vagues qui se
couaient durement le paquebot 
de croisière. 

Tous n'en ont pas pour autant 
perdu leur sang-froid, tel ce Fran
çais de 68 ans, un ingénieur re
traité, Maurice Préneux. «|e me 
trouvais par hasard sur le pont», 
a-t-il raconté, «je suis aussitôt 
descendu chercher ma caméra 
dans la cabine». À aucun mo
ment, affirme-t-il, il n'a eu l'im
pression de courir un danger. 

Le «walkman» 
fête ses 10 ans 
Les sceptiques 
ont été confondus 

Agence France-Presse 

NEW YORK 

• «Vous êtes complètement fous. 
Ça n'enregistre même pas et ça 
coûte $ 200. Votre walkman n'ira 
jamais très loin», prophétisaient 
les sceptiques. Pourtant, le I e r 

juillet prochain, le baladeur célé
brera son dixième anniversaire 
dans la gloire, avec plusieurs di
zaines de millions d'appareils en 
usage dans le monde entier. 

L'ingénieux engin, dont le pre
mier exemplaire a été mis au 
point par la firme japonaise Sony, 
«a changé la manière dont le 
monde écoute la musique, il a 
changé nos modes de vie», estime 
un responsable de Sony, Tom 
Harvey. 

L'origine du baladeur — com
mercialisé sous le nom de «walk
man» — qui permet d'écouter en 
stéréophonie la radio ou des cas
settes où que l'on se trouve sans 
déranger ses voisins, est contro
versée. 

Selon les uns, le président de 
Sony, M. Akio Morita, amateur à 
la fois de musique et de golf, au
rait demandé à l'équipe de cher
cheurs de la firme de mettre au 
point un appareil lui permettant 
d'écouter commodément de la 
musique sur le green. 

Une autre version veut que le 
baladeur soit né de la colère de 
M. Morita, exaspéré de ne pou
voir échapper, chez lui, à la sté
réo assourdissante de ses enfants. 
«Faites cesser cette musique», se 
serait-il écrié un jour, donnant 
ainsi le coup d'envoi, en 1978, 
aux recherches qui aboutirent, un 
an plus tard, à la fabrication par 
son entreprise du premier walk
man, le TPS-L2, réalisé à partir 
d'un modèle conçu par le fonda
teur de Sony, Masuru Ibuka. 

Succès rapide 
Les commerçants se sont mon

tres sceptiques, doutant que le 
nouvel appareil, incapable alors 
d'enregistrer et d'un coût relati
vement élevé, puisse séduire le 
public, se souvient Tom Harvey. 
Mais le succès fut rapide. 

En I984, Sony avait déjà pro
duit dix millions de baladeurs, 
depuis la création de cet appareil, 
promu en I982 gadget de l'année 
par le magazine américain Time. 
En I987, ce chiffre atteignait 30 
millions. Actuellement, plus de 
50 millions de baladeurs fabri
qués par Sony sont en usage dans 
le monde, dont la moitié aux 
Etats-Unis, selon la firme. 

Des dizaines d'entreprises con
currentes, constatant ce succès, se 
sont rapidement lancées dans la 
production de baladeurs. 

Le prix du walkman, au départ 
d'environ $ 200, n'a cessé de chu
ter. Si celui de la princesse Diana, 
plaqué or, vaut une fortune, les 
modèles les plus élémentaires se 
vendent aux États-Unis une quin
zaine de dollars. 

Le baladeur s'est en effet diver
sifié, se dotant de systèmes d'en
registrement, de radios perfec
tionnées. Il existe des baladeurs 
spéciaux pour plongeurs ou pour 
sportifs. 

En outre, le walkman a désor
mais des cousins. Les fanatiques 
de disques compacts disposent du 
«diseman». un lecteur portable, 
et les drogués de télévision peu
vent s'adonner partout à leur pas
sion grâce au «walchman», une 
mini-télé portative. • 

«Mais le plus impressionnant 
pour moi. c'était la panique des 
gens à bord, surtout celle des fem
mes seules qui criaient «C'est 
fini.c'est fini». 

Pour Maurice Préneux. qui vit 
depuis 40 ans en RFA, cet acci
dent ne l'empêchera pas de faire 
d'autres croisières. Sa femme 
ouest-allemande lohanna, 65 ans, 
semble toutefois beaucoup plus 
éprouvée et peu encline à tenter 
une nouvelle aventure. 

Dans un coin de l'aéroport, au 
milieu des effusions des retrou
vailles, retentit soudain un hym
ne religieux: «Dieu , nous te 
louons...». Un pasteur proche 
d'une des familles rescapées a en
tonné le chant que tous ont repris 
en choeur. 

Après l'émotion, des revendica
tions ont été également expri

mées: des passagers se sont 
plaints d'avoir été contraints 
d'abandonner la plupart de leurs 
bagages, leurs bijoux et leur ar
gent sur le paquebot soviétique. 

Les presque 600 passagers du 
Maxim Gorki, qui a interrompu 
sa croisière près de l'archipel du 
Spitzberg après avoir heurté un 
iceberg dans la nuit de lundi à 
mardi, ont été rapatriés de Norvè
ge dans deux avions charters pour 
Duesseldorf et Hambourg. 

Des passagers fuient le Maxim 
Gorki au moment où celui-ci 

était en perdition dans les 
glaces. 

PHOTO Muter 

DORLOTEZ-VOUS IN PEU! 
LA BAIE 
VOUS Y 
INVITE 
DU 2 3 JUIN 

AU 8 JUILLET 

JEAN NATE 
Bain moussant. 11 (valeur 30$) 
9.99 ch. 
Produits de beauté, rayon 240 

Emballage de 12 savons. Pains 
de 75 g. 12,99 l.emb. 
Produis de beauté rayon 250 

NUNA 
Savon démaquillant hypo-aller-
gène, pour le visage, à base de 
glycérine. Pains de 100 g. 
Emballage de 3.4,99 l'emb. 
Produits de beauté, rayon 250 

BAYCREST 
33%à40%de 
rabais. Savons à 
l'avoine ou à la lano
line. Six pains 
géants de 150 g. 
Ord. 5,99 Solde 
3,99 Savon d'invité, 
6 pains de 45 g. 
Ord. 3,49 Solde 1,99 
Produits de beauté, 

rayon 250 

VITA BATH 
20% à 25% de 
rabais. Gel pour le 
bain, variété de fra
grances: plus, 
citron, rase et vert 
printemps. 600 g. 
Ord. 33$ à 35$ 
Solde 24,99 ch. 
Produits de beauté, 

rayon 250 

M 
20% à 30% de rabais. Gel pour 
la douche. 400 ml. Prix après-
lancement. 8.95 Solde 6.99. cb. 
Mousse pour le bain. 11. 
Ord. 28,95 
Solde 19.99 ch. 
Produits de beauté, rayon 250 

ÉPONGES DE MER 
NATURELLES 
Petites. 9,99 ch. Moyennes 
12.99 ch. Grandes. 15.99 ch. 
Produits de beauté, rayon 250 

Crème au miel, pour le bain. 
500 ml. (Valeur 25$) 12,49 ch. 
Produits de beauté, rayon 250 

KLORANE 
Offre de lancement! Sham
pooing vacances. 150 ml. 7.99 
ch. Mousse coiffante vacances. 
100 ml. 7,99 ch. 
Produits dé beauté, rayon 250 

J 

ALGEMAR1N 
25% de rabais sur la mousse 
pour le bain. Formats 125 ml à 
900 ml. Ord. 8,25 à 36,50 
Solde 6,19 à 27.38 ch. 
Produits de beauté, rayon 250 

IMPORTATION 
Mousse pour le bain au parfum 
de pomme verte, mangue, 
orange sauvage, pin et sel 
marin. 11.7,99 ch. 
Produits de beauté, rayon 250 

Éponge végétale naturelle, 
(valeur 7,99) 4.99 ch. 
Produits de beauté, rayon 250 

m 
PAPoyrsANis 
25% de rabais. Savons à la gly
cérine, non parfumés. Embal
lage de 3 pains de 110 g. Prix-
lancement. 2,39 Solde 1.79 ch. 
Produits dé beauté, rayon 250 

KAPPUS 
Savons à la glycérine, au par
fum de pomme verte, citron, 
mandarine, pèche et abricot. 
125 g. 3 pour 4,99 
Produits de beauté, rayon 250 

Eponges importées d'Italie, en 
forme de banane, fraise, citron, 
pomme, orange et ananas. 
5.99 ch. 
Produitsdébeauté.rayon250 , m? M 

MAURERETWIRTZ 
40% de rabais. Trois savons à 
la glycérine. Pains de 125 g. 
5,99 l'emb. Trois savons au 
parfum naturel. Pains de 125 g. 
5,39 l'emb. î 
Produits de beauté, rayon 250 

OMBRA 
Produits à 98% biodégrada
bles. Mousse pour le bain. 11. 
Prime: gel pour la douche et le 
bain. 300 ml. (Valeur 17,50) 
9.99 Ch. Produits de beauté, rayon 250 

BRONNLEY 
25% de rabais. 
Savon de 75 g dans 
un contenant de 
voyage en plastique. 
Choix de 5 parfums 
de fleurs. Ord. 3.99 
Solde 2.99 ch. 
Produits de beauté, 
rayon 250 

VOS CARTES 
SONT 
MAITRESSES! 
Nous ne brouillons pas 
lescartes A ta Bare 
vous [ouïsse/ d'un 
rjrand credit' 

COUREZ LA CHANCE 
DE GAGNER 

UN BAIN TOURBILLON 
PERSONNEL! 

Vous avez jusqu'au 8 juillet pour participer au tirage 
d'un bain tourbillon personnel Home Spa de Regina, 
aucun achat requis. Le prix comprend: unité de 
commande avec minuterie de 30 minutes, tapis 
et tuyau de branchement. Les détails de ce tirage 
sont disponibles au rayon des produits de beauté à 
la Baie. 

quantités sont limitées. 
Prix en vigueur jusqu'au 8 juillet. 

HENRI 

Savons à la glycé
rine faits à la main. 
Pains de 100 g. Par
fums de fleurs et de 
fruits. 79« ch. 
Produits de beauté, 
rayon 250 

C'EST AUJOURD'HUI L'OUVERTURE DE NOTRE 
NOUVEAU MAGASIN LA BAIE DES PROMENADES 
ST-BRUNO! VENEZ CÉLÉBRER AVEC NOUS! 


